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Pour un forfait fixe très limité, intégrant les frais 

et les aléas de la procédure, et une facturation 

simple sur relevé mensuel, l’entreprise peut 

enfin budgéter la gestion de ses dossiers 

judiciaires de recouvrement.

Enfin une procédure de
recouvrement judiciaire
transparente et
prévisible !
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La société d’avocats Touzet Bocquet & Associés gère vos recouvrements judiciaires, jusqu’à leur terme, avec 

une procédure sans surprise, rationnelle, mutualisée, France entière, grâce à son réseau d’avocats : une 

solution globale, innovante, définitive, et un guichet unique pour toutes vos créances commerciales.

Une organisation tournée vers l’encaissement : notre cabinet s'engage dans le cadre du forfait à gérer le dossier 

jusqu'au règlement définitif soit par le paiement, soit par la liquidation du débiteur. Le travail et le risque encouru 

ne sont rémunérés qu’après encaissement de la créance.

 

Rigueur et transparence : nos process de recouvrement s'appliquent dans le respect des procédures de 

l’entreprise, avec rigueur et transparence, nos clients bénéficiant d'une information permanente sur la situation des 

dossiers en cours de traitement sur notre extranet sécurisé.

Exemple de convention : forfait 1 Exemple de convention : forfait 1 : gestion intégrale du dossier France entière : prise en charge et étude, mise en 

demeure, obtention et suivi de l'injonction de payer, négociation d'un échéancier de paiement, rédaction de la 

transaction, suivi des paiements, ou en l'absence d'amiable, gestion de l'exécution forcée, frais de greffe et de 

signification de l'OIP compris : 150 euros HT quel que soit le montant de la créance.150 euros HT quel que soit le montant de la créance. En cas d'opposition à IP, 

s'ajoute un forfait 2forfait 2, avec les même prestations, outre la gestion intégrale de la procédure contentieuse devant le 

tribunal de commerce, France entière : frais d'opposition et de réseau compris : 350 euros HTfrais d'opposition et de réseau compris : 350 euros HT. Forfaits identiques 

pour appel, JEX, assignation en liquidation judiciaire. Les honoraires de succès ne sont facturés qu'après encaisse-

ment effectif ; taux distincts selon montant de la créance et phases de la procédure.
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Lorsque les tentatives de règlement amiable ont échoué, il ne reste
que la solution judiciaire. 

La loi n°01-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures ci-
viles d’exécution prévoit dès son article 2 que : 

« Le créancier muni d'un titre exécutoire constatant une créance li-
quide et exigible peut en poursuivre l'exécution forcée sur les biens
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d'exé-
cution. »

Pour recouvrer contre la volonté du débiteur récalcitrant, il faudra
donc obtenir un « titre exécutoire ».

6.1. Notion de titre exécutoire

L’article 502 du Code de procédure civile (CPC) dispose que :

« Nul jugement, nul acte, ne peut être mis à exécution que sur pré-
sentation d’une expédition revêtue de la formule exécutoire »

Généralement apposée à l’aide d’un tampon, ladite formule sacra-
mentelle est ainsi libellée : 

«  La République Française mande et ordonne à tous Huissiers de
Justice sur ce requis de mettre la dite décision à exécution, aux Pro-
cureurs Généraux et aux Procureurs de la République près les Tribu-
naux de Grande Instance d'y tenir la main, à tous Commandants et
Officiers de la Force Publique de prêter main-forte lorsqu'ils en 
seront légalement requis »

L’acte une fois revêtu de la formule exécutoire devient la « copie
exécutoire » ou encore la « Grosse ».

Le saviez-vous ?

La « Grosse » du jugement
Une bien curieuse appellation !!

Cela provient du mode de rémunération des greffiers, sous l’ancien
régime.

Ces derniers, payés à la ligne pour les copies exécutoires, les 
recopiait en grosses lettres pour faire plus de lignes… alors que la
copie conservée au greffe, non rémunérée et devant prendre le moins
de place possible, était recopiée en petits caractères et s’est 
appelée ,de ce fait, la « minute ».

Liste des Titres exécutoires
(art. L. 3, Loi n°91-650 du 9 juillet 1991)

Les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire ou administratif
(art. 480, 481 et 482 c.pr.civ.).

Les transactions homologuées par le Président du TGI
(art. 1441-4, 2044 et 2052 c.civ).

Les actes et les jugements étrangers (art. 509 à 509-7 c.pr.civ), les
sentences arbitrales (art.1476, 1442, 1447 c.pr.civ) déclarés 
exécutoires par une décision non susceptible d’un recours suspensif
d'exécution.

Les procès-verbaux de conciliation signés par le juge et les parties
(art. 129 et 131 c.pr.civ).

Les actes notariés revêtus de la formule exécutoire (cf. art. 19 de la
loi du 25 Ventôse An IX, art.1er de la loi du 15 juin 1976).

Le certificat de non-paiement d'un chèque délivré par l'huissier de
justice (art. L.131-73, L.312-1, R.131-46 s.).

Les titres délivrés par les personnes morales de droit public
qualifiés comme tels par la loi, ou les décisions auxquelles la loi 
attache les effets d’un jugement (art. 3 de la loi du 9 juillet 1991).
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6.2. La prescription du titre exécutoire

Avant 2008, les titres exécutoires étaient soumis à la prescription
trentenaire de droit commun indépendamment de la créance 
constatée par le juge. 

Un nouvel article 3-1 a été inséré dans la loi n°91-650 du 9 juillet
1991 par la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en
matière civile modifiant le délai de droit commun. Désormais, 
l’exécution de tous les titres exécutoires délivrés par un juge est 
soumise à la prescription décennale à moins que les créances qui y
sont constatées se prescrivent par un délai plus long, et à l’exception
de la prescription d’un an prévu par l’article L. 133-6 en matière de
transport (loi Gayssot). Enfin, le délai butoir de 20 ans mentionné à
l'article 2232 du Code civil n'est pas applicable en la matière.

En ce qui concerne les autres titres exécutoires constatant une
créance, le délai pour les mettre à exécution est déterminé par la
nature de la créance elle-même. 

Les articles 2240 et suivants du Code civil ont repris le droit anté-
rieur relatif à l’interruption de la prescription. Notamment, la recon-
naissance de dette emporte interruption de la prescription (art. 2240,
anc. art. 2248 c. civ.).

6.3. Quelques précisions intéressant le recouvrement
de créances

6.3.1. L’exécution provisoire

Une décision judicaire n’est exécutoire qu’à la fin de la procédure
(après épuisement des délais ou voies de recours). 

Certaines décisions peuvent être exécutoires « par provision » 
bénéficiant ainsi de « l’exécution provisoire », c’est à dire de la 
possibilité de les mettre à exécution nonobstant les voies de recours.
Cette mesure est de droit dans certaines procédures (les référés cf.
infra) ou ordonnée par la juridiction, à la demande d’une partie, dans
toutes les autres procédures.

6.3.2. L’homologation des transactions

Lorsque les parties parviennent à un accord, elles peuvent établir un
contrat de transaction, régi par les articles 2044 et suivants du Code
civil. Elles peuvent ensuite demander son homologation par le 
Président du TGI par requête gracieuse (art. 1441-4 du CPC.). Son
homologation lui confère ainsi force exécutoire permettant 
l’exécution forcée sans avoir à passer devant le juge.

6.3.3. La délivrance du titre exécutoire par l’huissier de justice en
cas de non paiement d’un chèque 

Cette procédure permet à l'huissier de justice de délivrer lui-même
un titre exécutoire, dont il pourra ensuite se servir pour mener toutes
les voies d'exécution, à l'issue d'une procédure simplifiée. 

Une "notification effective" suffit (art. L. 131-73 CPC), c'est-à-dire
une simple lettre recommandée avec demande d'avis de réception,
dès l'instant qu'elle a été réceptionnée par le destinataire. 

L’huissier de justice établit un Procès Verbal par lequel il certifie avoir
notifié le certificat de non-paiement relatif au chèque impayé et
n'avoir reçu ni paiement, ni justification, du paiement du montant du
chèque et des frais. 

A défaut de paiement du chèque et des frais dans un délai de quinze
jours, à compter de la réception de la notification ou de la 
signification, il délivre sans autre acte de procédure ni frais un titre
exécutoire.

6.3.4. Les actes notariés

Revêtus de la formule exécutoire, ils constituent des titres 
exécutoires pouvant faire directement l’objet d’une exécution.
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6.4. Les Tribunaux de Commerce

En matière commerciale, le tribunal de commerce est exclusivement compétent. Depuis la réforme de la carte judiciaire, il existe 142 
tribunaux de commerce en France, composés de juges élus, bénévoles, en principe chefs d’entreprises. 

Il est compétent pour toutes les affaires entre personnes commerçantes, artisans, et toutes les affaires concernant les actes de commerce par
nature. Les tribunaux de commerce ont une vision moins juridique mais plus pratique que les magistrats professionnels.

Les procédures suivies sont similaires à celles existant devant le tribunal de grande instance, juridiction de droit commun, à quelques 
différences près, notamment : la procédure est orale, ce qui n’exclut pas de déposer des conclusions, mais cela n’est pas obligatoire. Le 
ministère d’avocat n’est pas obligatoire, ce qui signifie qu’une personne peut comparaître seule si elle le souhaite.

L’appel des décisions du tribunal de commerce se fait devant la Cour d’appel, dont les chambres commerciales sont composées de 
magistrats professionnels et non de juges consulaires. Le tribunal de commerce statue en dernier ressort dès lors que l’intérêt du litige est
inférieur à 4.000 €, et à charge d’appel au-delà.

* Suppression des tribunaux les moins sollicités en application de la réforme de la carte judiciaire de 2008

TGI : Tribunal de grande instance                     TI : Tribunal d’instance TC : Tribunal de commerce 
CPH : Conseil de Prud’hommes                         TPBR : Tribunal paritaire des baux ruraux TASS : Tribunal des affaires de sécurité sociale
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6.5. Les différentes procédures devant le Tribunal de Commerce

Il est possible de saisir le tribunal de commerce selon trois procédures distinctes. 

Ce guide ayant la volonté de donner des indications pratiques au lecteur, sont proposées en premier lieu, un guide pratique d’orientation des
procédures, et des informations sur les coûts prévisibles des procédures. 

Les différentes procédures sont ensuite étudiées selon leur degré d’utilité en matière de recouvrement de créances : l’injonction de payer,
le référé et l’action au fond. 

Pour être complet, on abordera rapidement la procédure gracieuse, puis la question de la représentation devant le tribunal de commerce,
qui fait l’objet de beaucoup de confusions. 

6.5.1. Guide pratique d’orientation des procédures

La multiplicité des possibilités procédurales, entraînant à chaque fois un coût, pas toujours prévisible, nécessite que chaque créancier 
détermine avec l’aide de ses conseils sa propre stratégie judiciaire. 

D’expérience, les professionnels recommandent d’utiliser les moyens procéduraux selon le schéma suivant : 

On rappellera toutefois que le judiciaire est un art difficile et qu’aucune règle n’est applicable dans 100% des cas. 
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La médiation 

La médiation, mode alternatif de résolution des conflits, peut être
conventionnelle ou judiciaire. Elle est cependant très rarement 
utilisée en matière de recouvrement mais il faut savoir qu’elle existe.
Elle suppose un tiers impartial (personne physique ou association)
reconnu par les deux parties au contrat, appelé : le médiateur. Il ne
tranche pas le litige, il ne dit pas le droit mais tente de rapprocher
les parties en leur permettant de trouver une solution au conflit qui
les oppose.

La médiation conventionnelle peut être mise en œuvre, préalablement
à la saisine du juge, soit en vertu et dans les conditions prévues par 
la clause de médiation figurant au contrat (désignation du 
médiateur, rémunération…), soit à tout moment sur simple décision
des parties. Attention : elle peut être efficace dans le cadre de 
relation entre entités organisées; à défaut, elle est source de perte
d’un temps précieux au recouvrement.

La médiation judiciaire se différencie de la médiation conventionnelle
en ce qu’elle peut être mise en œuvre au cours d’une instance 
judiciaire en application des articles 131-1 à 131-15 du CPC. Elle
peut porter sur tout ou partie du litige. Le Juge peut nommer un 
médiateur, avec l’accord des parties, en tout état de la procédure et
interviendra pour homologuer l’accord. Les parties fixent entre elles
la répartition des coûts; à défaut les frais sont répartis par parts
égales.

6.5.2. Le coût des procédures

Les greffes des tribunaux de commerce sont privés ; il s’agit 
d’offices ministériels accordés par l’État à des greffiers, professionnels
libéraux, ce qui explique pourquoi tous les actes devant le tribunal
de commerce sont payants (ci-contre). 

Les coûts les plus importants concernent essentiellement la prise en
charge du dossier par un avocat (cf. les développements sur cette
profession).

6.5.3. L’injonction de payer

L’injonction de payer (IP) est réglementée par les articles 1405 et
suivants du Code de procédure civile (CPC).

Elle est réservée aux obligations contractuelles et statutaires ou
lorsque l’engagement résulte d’une lettre de change, d’un billet à
ordre ou de l’acceptation d’une cession de créance Dailly. Elle ne peut
être portée que devant le Président du tribunal de commerce, pour
les affaires de la compétence de cette dernière juridiction.

Les dispositions en matière de compétence posées par l’article 1406
CPC sont d’ordre public. En conséquence, les clauses d’attribution de
compétence territoriale ne sont pas applicables en matière d’IP.

Précisions : En matière civile, l’injonction de payer ne peut être 
portée que devant le tribunal d’instance (le TGI ne connaît pas de
procédure d’injonction de payer) ou la juridiction de proximité, pour
les sommes inférieures à 4000 € (cf. L. 231-3 Code de l’organisation
judiciaire).

A - 1ère phase totalement non contradictoire

Le débiteur n’est pas informé qu’une procédure a été intentée et
qu’une décision judiciaire a été rendue à son encontre.

C’est pourquoi, l’article 1411 du CPC impose la signification de 
l’ordonnance au débiteur par acte extrajudiciaire, dans un délai
maximum de six mois à compter de son prononcé, à défaut de quoi

Frais de greffe

Procédure

Injonction de payer

Opposition à injonction de payer
Jugement sur opposition à injonction de payer1

Opposition + Jugement sur opposition à injonction de payer

Par partie supplémentaire

Avec
poste

Sans
poste

38,87 €-

15,09 €

86,93 €

100,92 €

-

13,99 €

71,28 €

-

23,32 €

1 - Non compris l’opposition
(Source : www.greffes.com)
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l’ordonnance est non avenue, autrement dit, considérée comme
inexistante. 

A défaut d’opposition dans le délai de 30 jours, l’ordonnance devient
définitive et insusceptible de toute voie de recours, notamment 
d’appel. 

Intérêt : rapidité de la procédure et facilité d’obtention du titre 
exécutoire et exécution de l’Ordonnance. A défaut d’opposition, le
créancier peut obtenir un titre exécutoire contre le débiteur dans un
délai oscillant entre six et dix à douze semaines environ, en 
demandant l’apposition de la formule exécutoire par une nouvelle
requête au même tribunal (art. 1422 CPC).

Si le créancier ne connaît pas avec certitude le 
domicile du défendeur, la procédure d’injonction
de payer peut être inutile, car pour devenir 
exécutoire, il est vivement recommandé que 
l’ordonnance soit signifiée à personne, c'est-à-
dire à la personne même du débiteur et non pas
comme les autres actes d’huissier de justice, à
domicile ou à dernier domicile connu (art. 659
CPC).
Dans l’hypothèse où la signification n’a pas été
faite à personne, il est possible d’exécuter l’or-
donnance, mais l’opposition reste recevable
jusqu’à l’expiration du délai d’un mois suivant le
premier acte signifié à personne ou, à défaut, 
suivant la première mesure d’exécution ayant
pour effet de rendre indisponibles en tout ou en
partie les biens du débiteur (art. 1416 CPC).

B - 2nde phase : L’opposition

Le débiteur peut former opposition dans les trente jours de la 
signification à personne et du premier acte d’exécution forcée. 
L’opposition est gratuite pour le débiteur. Mais le greffe adresse au
créancier, demandeur initial, une demande de paiement des frais
d’opposition (soit actuellement 111,77 €). Ce paiement doit être fait
par le créancier dans le délai de quinze jours, à peine de caducité de
la demande.

L’opposition met à néant l’ordonnance d’IP et a pour effet de saisir
le tribunal de commerce d’une action au fond dans laquelle les 
parties se retrouveront exactement dans la même situation que si le
créancier avait initialement assigné au fond le débiteur.

6.5.4. Le référé

Le référé commerce est réglementé par les articles 872 et 873 du
Code de procédure civile (CPC). 

A - Les conditions

Absence de « contestation sérieuse » : le référé est une procédure
d’urgence, réservée aux affaires simples dans lesquelles la solution
est normalement évidente.
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L’affaire sera traitée dans un délai bref de quelques semaines.

Ces délais ne permettent pas aux parties de procéder à une instruction
complète du dossier ; ainsi seules les affaires simples pourront être
tranchées.

Les conditions

Précisions : L’article 873 CPC permet d’agir en référé, même en 
présence d’une contestation sérieuse, dans l’hypothèse d’un trouble
manifestement illicite ou pour prévenir un dommage imminent.
Cette notion ne s’applique pas au recouvrement de créances.

Le référé d’heure à heure est une procédure d’extrême urgence, 
fondée exactement sur les mêmes textes, et soumis aux mêmes
limites que le référé classique. Il est réservé aux affaires d’extrême
urgence et ne peut être employé que sur autorisation préalable du
Président du tribunal de commerce. Si l’autorisation est accordée, il
est possible de plaider dans la même journée que la délivrance de
l’assignation (d’où le nom d’heure à heure) ou plus généralement en
quelques jours. C’est une procédure très rarement employée en 
matière de recouvrement de créances.

B - Référé et recouvrement de créances

Les dossiers de recouvrement de créances font normalement partie
des dossiers susceptibles d’être traités en référé. 

Attention : Même si l’affaire semble évidente au demandeur, mais
que le défendeur oppose des contestations même fantaisistes mais
bien argumentées, il y a un risque sérieux de débouté, le juge 
préférant généralement ne pas trancher et renvoyer au fond

Il faut peser soigneusement l’opportunité d’utiliser le référé compte
tenu de ce risque, qui conduit à entreprendre une procédure inutile
et à devoir recommencer à zéro devant le juge du fond.

C - Une procédure simplifiée

• délivrance d’une assignation directement pour la date et l’heure
de l’audience de plaidoiries.

• plaidoiries à la première audience : le juge des référés peut 
ordonner un renvoi, voire deux renvois successifs, mais en principe
l’affaire doit se plaider à la date pour laquelle elle a été appelée
initialement.

• la décision rendue par le juge des référés est intitulée 
« ordonnance » et non pas « jugement ».

• l’ordonnance de référé a une particularité très intéressante : elle 
est revêtue de plein droit de l’exécution provisoire, de sorte qu’elle 
peut être mise à exécution même dans le cas où la partie 
perdante fait appel ; à noter toutefois qu’en cas d’appel, 
l’appelant peut demander au premier président de la cour d’appel, 
dans le cadre d’une procédure intitulée « référé suspension de 
l’exécution provisoire » de suspendre l’exécution provisoire de 
l’ordonnance, s’il peut justifier d’éléments montrant que 
l’exécution provisoire lui causerait un préjudice trop important. 

• le montant des frais de greffe pour une procédure simple avec 
2 parties est de 48,59 € TTC (Paris).

Assignation
pour la date et l’heure de l’audience de plaidoiries

Plaidoiries à la 1ère audience
Renvoi possible par le juge des référés

Ordonnance de référé
Revêtue de plein droit de l’exécution provisoire

En cas d’appel
“ Référé suspension de l’exécution provisoire “

possible
(preuve d’un préjudice)

Frais de
greffe

48,59 €

L’absence de contestation sérieuse

le caractère d’urgence
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6.5.5. L’action au fond

« L’action au fond » est l’action judiciaire de droit commun. Elle 
permet aux parties de faire trancher l’intégralité du litige, y compris
toutes les contestations que le juge des référés n’a pas le droit de
trancher.

Déroulement : il s’agit d’une procédure souvent longue, qui dure en
moyenne entre huit et dix huit mois. Il est possible toutefois, dans
les matières simples comme le recouvrement de créances, d’obtenir
un jugement très rapidement, parfois à la première audience.

L’audience de plaidoiries

Lorsque la chambre saisie du litige estime que l’affaire est en état,
elle fixe la date de plaidoiries, qui se déroule soit :

• devant la chambre collégialement réunie, 
• devant un juge rapporteur (c'est-à-dire l’un des magistrats 

consulaires de la formation, qui reçoit seul les parties en audience 
de cabinet). 

C’est souvent l’occasion d’un véritable dialogue avec le magistrat.

Autre particularité : 

Le dossier de plaidoirie doit être transmis quelques jours avant 
l’audience.
Le juge connaît donc d’avance le dossier et les pièces (ce qui n’est pas
le cas devant les juridictions professionnelles, TGI et Cours d’appel,
même en matière commerciale).

6.5.6. Les requêtes gracieuses

Le tribunal de commerce peut également être saisi d’une requête
dite « gracieuse » dans un certain nombre de situations, mais qui ne
peuvent en aucun cas aboutir à la condamnation d’un tiers.

Les requêtes sont notamment utiles pour obtenir la désignation d’un
huissier de justice afin de réaliser un constat ou toute autre mesure
d’instruction préalable à un contentieux.

En matière de recouvrement, l’autorisation de pratiquer une saisie
conservatoire peut être délivrée par le président du tribunal de 
commerce, sur requête gracieuse.

Assignation
Placement au greffe à la première audience 

dite de “ procédure “

Audiences de Procédure
Communication des pièces, échanges des 

conclusions, réponse aux communications adverses
Phase d’instruction du procès

Audiences de Plaidoiries

Décisions

Frais
82,17 €
(TC Paris)

Délai
variable
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6.5.7. La représentation devant le Tribunal de Commerce

La représentation des parties devant le tribunal de commerce fait
l’objet de beaucoup de confusions. 

La « postulation » devant le tribunal de grande instance oblige toute
partie à « constituer » un avocat inscrit au Barreau rattaché audit 
tribunal de grande instance, pour pouvoir comparaitre. 

Le ministère d’avocat n’est pas obligatoire devant le tribunal de 
commerce. Toute partie peut se présenter elle-même. Il est possible
de se faire assister devant le tribunal de commerce par un avocat, ou
par la personne de son choix.

Une entreprise peut donc se présenter elle-même, via son représentant
légal, ou encore au travers d’un de ses personnels ou de toute 
personne munie d’un mandat du représentant légal.

Cependant, s’il est possible à toute personne de se représenter elle-
même, personne ne peut représenter les parties de façon habituelle
et rémunérée à l’exception des Avocats. L’article 4 de la loi du 
31 décembre 1971 prévoit en effet que : « nul ne peut, s’il n’est 
avocat, assister ou représenter des parties, postuler et plaider 
devant les juridictions ».

Cette règle est absolue et est assortie d’une sanction pénale.

En conséquence, on précisera que les sociétés de recouvrement, les
assureurs crédit, les factors et les huissiers de justice doivent 
utiliser leur réseau d’avocats et ne peuvent donc représenter 
directement leur client devant le tribunal.

6.6. L’octroi de délai de paiements ou le report de la
dette par le juge

A - Domaine

Le juge peut accorder à un débiteur, dans la limite de deux années,
un report d’échéance ou un échelonnement de dette en considération
de sa situation personnelle et des besoins du créancier (art. 1244-1,
al. 1er c.civ). 

Il peut également par décision spéciale et motivée réduire le taux
d’intérêt ou prescrire que les paiements s’imputeront d’abord sur le
capital (al. 2).

Par ailleurs, le juge doit, dans cette limite de deux ans, déterminer
dans sa décision la date à laquelle le débiteur devra se libérer 
(Civ. 2, 7 janvier 1998, Bull.civ. II, n°4).

Les mesures prises par le juge peuvent être subordonnées à 
l’accomplissement par le débiteur d’actes propres à faciliter ou à 
garantir le paiement de la dette. Il peut être demandé à ce dernier,
par exemple, de vendre un bien, de fournir une caution ou encore
d’effectuer une consignation… (art.1244-1 c. civ.).

B - Régime

En principe, le délai de grâce est accordé par la juridiction qui 
statue sur la question de la condamnation. Mais l’article 510 du Code
de procédure civile prévoit deux dérogations. 

En effet, en cas d’urgence, le juge des référés peut également en 
accorder (al. 2). Le Juge de l’exécution, lui, peut consentir un délai
après signification d’un commandement ou d’un acte de saisie (al. 3).

Enfin, l’article 512 du Code de procédure civile interdit qu’un délai
de grâce soit accordé lorsque les biens du débiteur sont déjà saisis
par d’autres créanciers ou lorsque le débiteur fait l’objet d’un redresse-
ment ou d’une liquidation judiciaire ou encore lorsqu’il a contribué
à 
diminuer les garanties données au créancier.

C - Effets

Le report ou l’échelonnement suspend de plein droit les procédures
d’exécution (exception faîte des mesures conservatoires cf. art. 513
CPC), qui auraient été engagées par le créancier et arrête les 
majorations d’intérêts ou les pénalités encourues à raison du retard
(art. 1244-2 c. civ.).

Ces règles s’imposent aux parties et toute stipulation contraire est
réputée non écrite (art. 1244-3 c. civ.).
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6.7. Les moyens de modernisation de l’activité 
judiciaire devant les Tribunaux de Commerce : 
la dématérialisation

L’inadéquation entre le montant de la créance et l’enjeu du litige,
ainsi que les coûts liés à la nécessité de gérer plusieurs audiences
dans un même dossier, difficultés majeures auxquelles se heurtent les
avocats, peuvent être en partie résolues grâce à la dématérialisation
des procédures contentieuses devant le tribunal de commerce.

En matière d’injonction de payer, le site internet des tribunaux de
commerce (www.infogreffe.fr) propose aux créanciers la possibilité
d’effectuer la requête d’injonction de payer intégralement en ligne.
Un formulaire est disponible en ligne auquel on joindra les pièces
justificatives scannées. Il est nécessaire d’être en possession d’un
certificat électronique référencé (Digigreffe ou Certigreffe) afin 
d’assurer la sécurité des échanges22.

Toutefois, il convient de noter que les décisions de justice ne sont pas
elles-mêmes dématérialisées ; le créancier recevra donc l’ordonnance
portant injonction de payer uniquement sur support papier.

Concernant les procédures contentieuses, les greffes de commerce
mettent en place, en janvier 2011, un portail qui permettra aux avo-
cats de gérer l’ensemble de la procédure à distance, par échanges
dématérialisés, de sorte que seule l’audience de plaidoirie nécessitera
encore un déplacement physique au tribunal.

6.8. Le sort des créances en procédure collective. 

6.8.1. Le sort des créances antérieures

Anciennement connue sous l’appellation de « créances de 
l’article 50 », les créances nées antérieurement au jugement 
d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaire doivent faire l’objet d’une déclaration au pas-
sif, dans le délai de 2 mois courant à compter de la publication de
l’ouverture de la procédure au BODACC (art. L. 622-24 al. 1er et 3 et

R.622-24 c. com.). L’antériorité s’apprécie au regard du fait générateur
de la créance et non de son exigibilité.

Le jugement ouvrant la procédure collective emporte, de plein droit :

• l’interdiction de payer toute créance née antérieurement au 
jugement d'ouverture ainsi que les créances postérieures non 
mentionnées à l’article L. 622-17, I. du Code de commerce 
(art. L. 622-7 - sauvegarde, art. L. 631-14, I - redressement 
judiciaire, L. 641-3 – liquidation judiciaire c. com.). Cette 
interdiction n’est pas applicable au paiement des créances 
alimentaires ;

• l’arrêt des poursuites individuelles : les actions en paiement 
d’une somme d’argent ou en résolution pour défaut de 
paiement d’une somme d’argent (art. L. 622-21-I, 1° et 2° 
c. com.), les procédures d’exécution sur les immeubles et 
meubles, les procédures de distribution n’ayant pas produit un
effet attributif avant le jugement d’ouverture sont stoppées
(art. L. 622-21, II c. com.) ;

• l’article L. 622-30 du Code de commerce  interdit également aux
créanciers antérieurs titulaires d’une sûreté, l’inscription des 

hypothèques, gages, nantissements et privilèges postérieurement
au jugement d’ouverture. Il en va de mêmedes actes et des 
décisions judiciaires translatifs ou constitutifs de droits réels, à
moins que ces actes n'aient acquis date certaine ou que ces 

décisions ne soient devenues exécutoires avant le jugement 
d'ouverture ;

22 - Cf. en annexe du guide, la requête d’injonction de payer en ligne

Interdiction de 
paiement

Créances (sauf alim.) antérieures au jugement 
de sauvegarde, de RJ ou de LJ

Arrêt des 
poursuites 

individuelles

Interdiction 
des inscriptions 

de sûretés 
réelles

Arrêt du cours 
des intérêts
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• l’arrêt du cours des intérêts légaux et conventionnels des 
créances nées antérieurement au jugement d’ouverture, ainsi 
que de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu'il ne 
s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus pour 
une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis 
d'un paiement différé d'un an ou plus (art.622-28 c. com.).

Tout paiement fait en violation de ces dispositions pourra être annulé
à la demande de tout intéressé ou du ministère public (art. L.622-7,
III c. com.). 

6.8.2. Le sort des créances postérieures

Ce sont les fameuses « créances de l’article 40 », selon l’ancienne
numérotation du Code de commerce. Les articles L. 622-17 (redres-
sement judiciaire et sauvegarde) et L. 641-13 (liquidation judiciaire)
du Code de commerce (anciens articles L. 621-32) accordent aux
créanciers qui ont participé à la poursuite de l’activité un régime de
faveur en deux points : un paiement à l'échéance et à défaut, un
paiement privilégié. Ces créances doivent être payées dès qu’elles
sont exigibles.

Malgré tout, il se peut que ces créanciers ne soient pas payés. La 
signature de l’administrateur judiciaire ne garantit pas le paiement
d’une facture si une entreprise est dénuée de toute trésorerie. Il 
faudra démontrer, ce qui est très difficile, que l’administrateur savait,
en donnant ordre de poursuivre le contrat, qu’il ne pouvait pas ho-
norer la facture.

Les créanciers postérieurs sont ceux dont les créances sont nées 
« régulièrement après le jugement d'ouverture de la procédure 
collective pour les besoins du déroulement de celle-ci ou en 
ontrepartie d'une prestation fournie au débiteur » (art. L. 622-17, I et
L. 641-13, I c. com.). 

La créance devra donc être, d’une part, utile à la poursuite de 
l'activité ou à la procédure collective elle-même et, d’autre part, 
régulière, c’est à dire que le débiteur ou l’administrateur doit avoir
compétence pour l’accomplir en procédure collective.

Les créances postérieures au jugement d'ouverture, mais qui ne sont
pas utiles à la procédure, sont assimilées à des créances antérieures
interdites de paiement immédiat et devront faire l'objet d'une 
déclaration de créance à compter de la date d'exigibilité de la
créance,  sous peine de forclusion (art. L. 622-24, al. 5 c. com.).

À défaut de paiement à l’échéance, le créancier pourra obtenir un
titre exécutoire et sera en droit d'exercer des poursuites en vue du 
recouvrement de sa créance. La jurisprudence est constante : la qua-
lité de créancier postérieur donne droit à obtenir l’exécution. 
(Cass. com., 7 mars 2006, n°04-19.587). Toutes les saisies sont donc
possibles.

A défaut de paiement à l’échéance, le législateur a instauré un 
privilège de paiement (anciennement qualifié simplement de 
« priorité ») des créanciers postérieurs, c'est-à-dire un droit de 
préférence tenant à la qualité de la créance.

Les créances seront donc payées par préférence aux autres créances,
assorties ou non de privilèges ou sûretés, à l'exception – en 
sauvegarde et en redressement judiciaire - de celles garanties par le
super-privilège des salariés, le privilège des frais de justice nés 
régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du 
déroulement de la procédure, ainsi que les créances nées d'un 
crédit ou d'une avance faite au débiteur dans un accord amiable 
homologué consécutif à une procédure de conciliation (art. L. 611-
11 c. com.). 
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Ordre des paiements des créances postérieures

Les créanciers postérieurs impayés devront porter à “ la connaissance
de l'administrateur et, à défaut, du mandataire judiciaire ou, lorsque
ces organes ont cessé leurs fonctions, du commissaire à l'exécution
du plan ou du liquidateur” l'existence de leur créance “dans le délai
d'un an à compter de la fin de la période d'observation ou du 
jugement arrêtant le plan de cession (art. L. 622-17, IV et L.641-13,
IV c. com.). La sanction de ce défaut de déclaration est la perte du
privilège. Depuis la loi de sauvegarde des entreprises, la créance n'a
pas vocation à disparaître, alors que dans le droit antérieur, à défaut
de déclaration, la créance était éteinte. En conséquence, ces 
créanciers postérieurs retrouveront leur droit de poursuite 
individuelle en cas de clôture de la procédure, y compris pour 
insuffisance d'actif. 

6.8.3. La continuation des contrats en cours

Les contrats en cours sont ceux dont la conclusion est antérieure au
jugement d’ouverture de la procédure collective et dont la prestation
caractéristique n’a pas encore eu lieu ou n’a pas encore été achevée
à ce moment là (art. L. 622-13, L. 641-10, al. 2 et L.641-11-1 c. com.).
Si cette notion concerne en premier lieu les contrats à exécution
successive, elle n’exclut pas pour autant les contrats instantanés
dont l’exécution de la prestation unique peut être différée dans le 
temps (exemple : contrat de vente conclu avant le jugement 
d’ouverture mais dont la livraison n’est pas encore intervenue). 

Les contrats ne sont pas résiliés du seul fait de l’ouverture d’une 
procédure collective. L’administrateur judiciaire (à défaut le 
débiteur – art. L. 627-2 .c. com.) ou le liquidateur judiciaire, à 
l’exclusion de toute autre personne, bénéficient seuls d’une option 
leur permettant d’exiger soit la continuation du contrat en 
fournissant la prestation promise, si cela leur paraît utile à la 
pousuite de l’activité ou à la procédure collective elle-même 

(exemple : contrat de nettoyage, le bail commercial, location de 
photocopieur, matériaux liés à l’exploitation,…), soit sa résiliation.

Ils peuvent exiger la continuation du contrat en cours en 
fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur. Le
cocontractant devra alors poursuivre l’exécution du contrat 
nonobstant l’inexécution de ses engagements antérieurs par le 
débiteur (défaut de paiement n’ouvrant droit au profit des 
créanciers qu’à déclaration au passif). A noter que si la prestation
porte sur une somme d’argent, le paiement doit se faire comptant
sauf si l’administrateur obtient des délais de paiement. 

Le contrat en cours est résilié de plein droit (art. L. 622-13, III et L.
641-11-1, III c. com.):

• après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du 
contrat adressée par le cocontractant à l'administrateur et 
restée plus d'un mois sans réponse. ;

• suite à la saisine du tribunal aux fins de mettre fin à la période
d'observation par le ministère public, l'administrateur, le
mandataire judiciaire ou un contrôleur à défaut de paiement 
des prestations portant sur une somme d’argent et d'accord du 
cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles ;

• par le juge-commissaire à la demande de l'administrateur si la
résiliation est nécessaire à la sauvegarde du débiteur et ne 
porte pas une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant.

A noter qu’en cas de résiliation d’un contrat régulièrement 
poursuivi, le cocontractant du débiteur peut obtenir des 
dommages et intérêts dont le montant devra être déclaré au 
passif (art. L. 622-13, V et L. 641-11-1, V c. com.).

Le cocontractant a un mois à compter de la date de la résiliation de
plein droit ou de la notification de la décision de résiliation pour 
déclarer au passif la créance résultant de cette résiliation. 

Sauvegarde / Redressement judiciaire (cf. art. L. 622-17-III)
1 les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé 

par l'AGS.
2 les prêts consentis ainsi que les créances résultant de l'exécution 

des contrats en cours poursuivis (cf. 6.8.2) et dont le 
cocontractant accepte de recevoir un paiement différé.

3 les autres créances postérieures, selon leur rang.
4

Liquidation judiciaire (cf. art. L. 641- 13, III)
les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé 
par l'AGS.
Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de la poursuite
d'exécution des contrats en cours poursuivis et dont le 
cocontractant accepte de recevoir un paiement différé.
Les sommes dues au salarié dont le montant a été avancé par l’AGS
Les autres créances postérieures, selon leur rang.
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L’exécution effective du titre exécutoire est la finalité de toute 
procédure de recouvrement. Elle doit être rapide, efficace et peu 
coûteuse. 

Pour plus d’efficacité, on conseillera généralement d’effectuer un
seul acte d’exécution, pour limiter les frais, et en cas d’échec, 
d’assigner rapidement en liquidation ou en redressement judiciaire.

Mais plusieurs stratégies sont possibles, et le créancier doit 
définir la sienne, sachant que la palette des techniques s’étend de
l’exécution forcée à la transaction en passant par l’exécution des 
garanties.

Devant l'inertie d'un débiteur, le créancier d'une obligation doit 
satisfaire certaines conditions pour contraindre celui-ci à s'exécuter. 

En effet, la décision obtenue devenue exécutoire (7.1), le créancier
disposera du choix des mesures propres à l'exécution de sa créance
(7.2) sous réserve des événements susceptibles de l'entraver (7.3).

7.1 La force exécutoire des décisions de Justice

Une décision de justice n'est pas exécutoire dès son prononcé. Elle
doit remplir certains préalables.

7.1.1. La signification

Le premier acte d’exécution est la signification de la décision. Elle 
intervient par l’intermédiaire d’un huissier de justice. Il ne s’agit pas
à proprement parler d’un acte d’exécution forcée, mais c’est une
étape obligatoire destinée à informer le débiteur, faire courir les
éventuels délais de voies de recours, et rendre la décision définitive.

En effet, pour être exécutoire, le jugement doit être porté à la
connaissance du débiteur, à moins que le juge n’ait déclaré sa 
décision exécutoire « sur minute », auquel cas, la présentation de la
décision vaut notification. 

La signification: 

• est un acte par lequel un huissier de justice ou son clerc 
assermenté porte à la connaissance d'un débiteur un acte de
procédure ;

• est le mode de notification privilégié par le Code de procédure
civile ;

• est un acte solennel et authentique ;
• apporte la certitude du domicile et que le destinataire aura 

connaissance en temps utile de l’acte, avec date certaine ;
• constitue le point de départ des délais de recours et du délai de 

majoration des intérêts.

On rappelle que les décisions rendues par défaut23 ou réputées 
contradictoires doivent être signifiées dans les 6 mois sous peine
d'être considérées comme non avenues.

7.1.2. Absence de voies de recours suspensives d'exécution 

La décision judiciaire devient exécutoire lorsqu'elle « passe en force
de chose jugée », c'est à dire qu'elle n'est plus susceptible de recours
suspensif d'exécution24, c'est-à-dire en pratique après l’écoulement
des délais de recours à la suite de la signification. 

Par exception, si la décision est assortie de « l'exécution provisoire »,
elle peut faire l’objet d’une exécution forcée même en cas d’appel du
débiteur.

Pour que l’huissier vérifie que la décision est devenue exécutoire, il
convient de lui adresser avec la décision à exécuter un document
remis par le greffe de la Cour d’appel et attestant de l’absence de
recours : le certificat de non appel.

A noter que les décisions insusceptibles de recours (rendues en 
dernier ressort) et les décisions bénéficiant de l'exécution provisoire
se suffisent à elles mêmes. 

23 - Lorsque le défendeur ne comparaît pas, le jugement est rendu par défaut si la citation n'a pas été délivrée à personne.
24 - En pratique, il s’agit de l’appel.
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7.2. L'exercice des voies d'exécution

A ce titre, le créancier doit mandater un huissier de justice, principal
agent d'exécution, afin de définir une stratégie propre à obtenir le
paiement de sa créance avant d'envisager les mesures d'exécution
forcée proprement dites. 

7.2.1. L’huissier de justice, principal agent d'exécution

Toute personne qui souhaite faire exécuter son titre, doit confier
cette exécution à un huissier de justice, officier ministériel assurant
le service public de l'exécution forcée des décisions judiciaires.

L’huissier de justice peut demander à son client une provision pour
couvrir sa rémunération et ses frais avant de prêter son concours ;
les versements en espèces doivent toujours donner lieu à la 
délivrance d'un reçu. 

Il est tenu de reverser les sommes encaissées dans un délai de trois
semaines lorsque le paiement est effectué en espèces et dans un
délai de six semaines dans les autres cas. 

Il bénéficie toutefois d'un droit de rétention, c'est à dire qu'il peut
conserver les sommes reçues des débiteurs de ses clients afin de 
garantir le paiement de ses actes et débours.

La rémunération des huissiers de justice est régie par décret25.

7.2.2. Les différentes mesures d'exécution

Les mesures d'exécution forcée sont les mesures prises par les 
créanciers pour obtenir le paiement effectif de leurs créances par le
débiteur. 

Les jugements doivent être exécutés dans un délai de 10 ans sauf si
les actions en recouvrement de créance qui y sont constatées se
prescrivent par un délai plus long.

Les mesures d'exécution doivent intervenir entre 6h et 21h et sont
interdites les jours fériés et chômés. Une dérogation spéciale peut
être accordée par le juge pour les lieux ne servant pas à l'habitation.

L’exécution forcée est une étape très stratégique et il convient d’être
prudent dans les mesures à mettre en œuvre, notamment pour des
raisons de coûts. Si les frais d’exécution forcée sont, pour une grande
partie imputés au débiteur, c’est à la condition que celui-ci soit en
définitive solvable. En effet, si le débiteur est insolvable, l’ensemble
des frais engagés resteront à la charge du créancier.

L’huissier va procéder à la saisie d’un ou plusieurs biens du débiteur. 

Selon l'article 2092 du Code civil : "quiconque est obligé 
personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses
biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir". L'article 2093 du
même code précise : "Les biens du débiteur sont le gage commun de
ses créanciers".

Les voies d'exécution concernent le plus souvent les comptes 
bancaires et les biens mobiliers.

Il existe différentes procédures d’exécution forcée dont le choix sera
fonction des informations dont le créancier dispose sur le patrimoine
du débiteur :

• saisie et vente de meubles corporels

La saisie-vente est la voie d'exécution sur les biens meubles 
corporels de droit commun. Ainsi, tout créancier muni d'un titre 
exécutoire peut contraindre son débiteur défaillant à exécuter ses
obligations par la vente de ses meubles, qui seront jusqu'à ce 
moment indisponibles. La saisie peut être faite en tout lieu où se
trouvent les biens mobiliers du débiteur, même s'ils sont détenus par
un tiers. En outre, les sommes en espèce peuvent être saisies et
consignées entre les mains de l'huissier à concurrence du montant
de la créance du saisissant. 

25 - Cf. chapitre 5.5.2 sur les coûts d’intervention des huissiers de justice.
26 - Et pour les créances inférieures à 535 € si aucune saisie sur un compte de dépôt n'est possible.
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Le débiteur reçoit un commandement d'avoir à payer ses dettes, avec
l'avertissement qu'à défaut de paiement26, il pourra y être contraint
par la vente forcée de ses biens meubles. Il doit contester 
immédiatement s'il estime la mesure injuste, sinon la saisie peut
avoir lieu dans les huit jours suivant le commandement d'huissier. 
Le créancier peut accepter ou refuser la vente amiable (le débiteur
peut se charger lui-même de la vente de ses biens) et dispose de 15
jours pour donner sa position. S'il n'y a pas de vente amiable, le
créancier aura recours à la vente forcée, c'est-à-dire la vente aux
enchères des biens du débiteur. 

Des régimes spécifiques coexistent tels que la saisie vente de 
véhicule, saisie vente de coffre-fort, saisie vente du matériel 
d’exploitation, etc.

Dans le cadre du recouvrement d’une créance commerciale, la 
menace d’une saisie-vente peut amener le dirigeant à payer 
amiablement. Cette mesure est en effet très contraignante,
puisqu’elle entraine la réalisation d’un inventaire, et cela en heures
ouvrées et donc devant les employés, puis l’enlèvement pour mise
en vente judiciaire des biens mobiliers saisis, étant précisé que 
l’huissier de justice est généralement accompagné de la force 
publique et d’un serrurier pour se prémunir contre le refus de 
pénétrer que lui opposerait le débiteur 

• saisie d’une créance du débiteur détenue par un tiers

La saisie attribution est une procédure qui permet au créancier de
saisir entre les mains d'un tiers une créance par l'intermédiaire d'un
huissier de justice. Il s'agit d'un gel à hauteur de la dette à 
rembourser. Le tiers saisi est « celui qui détient des sommes dues au
débiteur saisi en vertu d'un pouvoir propre et indépendant, même
s'il les détient pour le compte d'autrui ». Il pourra s'agir, le plus 
souvent, de la banque du débiteur, mais également d'un locataire
redevable de loyers commerciaux ou encore des propres clients du
débiteur (effet dévastateur garanti …).

Le débiteur peut contester la saisie attribution auprès du juge de
l'exécution dans un délai d'un mois après le jour de la saisie. La
contestation ne suspend pas les effets de la saisie, mais bloque son
paiement.

• saisie et vente du fonds de commerce 

La procédure à diligenter varie en fonction de la nature des éléments
objets de la saisie. Ainsi, les mesures de saisies seront adaptées selon
qu'il s'agit d'élément corporels du fonds (matériels, marchandises,.....)
ou d’éléments incorporels (licences et autorisations administratives)

Dans tous les cas, pour l'information des créanciers du vendeur et
pour l'opposition au paiement du prix, une publicité de la cession du
fonds doit être effectuée, au niveau départemental dans un journal
d'annonces légales, ainsi qu'au niveau national dans le bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales. 

Les créanciers du vendeur doivent signifier l'acte d'opposition dans
les dix jours de cette dernière publication. Compte tenu de ce court
délai, le créancier aura intérêt à communiquer au plus vite, à 
l'huissier de justice chargé de signifier l'opposition, les coordonnées
du notaire ou de l'avocat.

• saisie et vente des valeurs mobilières

Le créancier peut également avoir recours à une saisie des droits
d'associés et des valeurs mobilières du débiteur. La saisie s'effectue
soit auprès du tiers qui les gère ou les détient, soit auprès de la 
société émettrice. Les droits pécuniaires attachés à ces titres sont
indisponibles, sauf si le débiteur consigne les sommes dues.

En règle générale, à défaut de vente amiable, une société de bourse
se charge de procéder à la vente des valeurs mobilières cotées. Pour
tous les autres titres, la vente s'effectue par adjudication, c'est-à-dire
par la vente aux enchères publiques par le biais d'un commissaire
priseur ou d'un huissier de justice selon le secteur géographique.

En cas de pluralité de saisies le produit de la vente devra être réparti
entre les créanciers qui auront procédé à une saisie avant la vente.
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7.3 Les événements susceptibles d'entraver l'exécution 

Outre l’octroi de délais de paiement ou le report de dette, point traité
au paragraphe 6.6 auquel le lecteur voudra bien se reporter, la 
principale difficulté à laquelle peut se heurter l’exécution forcée est
la survenance d’une procédure collective du débiteur. 
En effet, en matière de sauvegarde, de redressement et de liquidation
judiciaire, la loi impose l’arrêt et l’interdiction de toute poursuite 
individuelle à l’égard des débiteurs contre lesquels sont menées de
telles procédures (art L. 622-21, L. 631-14 et L. 641-3 c. com.), dès
lors que la demande concerne le paiement d’une somme d’argent et
que l’origine de la créance est antérieure au jugement d’ouverture.

Le créancier ne pourra que déclarer sa créance auprès du représentant
des créanciers dans un délai de deux mois de la publication du 
jugement au BODACC. 

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée, le liquidateur a trois
mois à compter du jugement qui ouvre ou prononce la liquidation 
judiciaire pour entreprendre la liquidation des biens grevés d’un 
privilège spécial, d’un gage, d'un nantissement ou d’une hypothèque.
S’il n’a pas agi dans ce délai, les créanciers privilégiés ou inscrits qui
ont produit leur créance peuvent exercer leur droit de poursuite 
individuelle.

Les actions en justice et les voies d'exécution autres que celles visées
à l'article L. 622-21 sont poursuivies au cours de la période 
d'observation à l'encontre du débiteur, après mise en cause de l'ad-
ministrateur lorsqu'il a une mission d'assistance et du mandataire
judiciaire ou après une reprise d'instance à leur initiative (article 
L. 622-23 c com.) Les exceptions sont prévues à l'article L. 622-30
c. com.

Précisons, que dans le cadre de la prévention des difficultés des 
entreprises, si un accord est conclu suite à l’intervention du 
conciliateur judiciairement nommé, entre le débiteur et ses 
principaux créanciers, puis homologué, toute poursuite individuelle
est suspendue pendant le durée d’exécution de cet accord (art L. 611-
10-1 c. com.).
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8.1. La dépréciation des créances douteuses

Sans être considérée comme définitivement perdue, une créance
peut être compromise en raison de la mauvaise situation du débiteur,
on parle alors de « créance douteuse ». 

Le principe de prudence conduit à constater en comptabilité une 
dépréciation de la créance, dès qu’apparaît un risque probable, 
notion qui reste une question de fait et d’appréciation. 

En matière de créances douteuses, l'entreprise est alors amenée à
constituer des provisions déductibles sur le plan fiscal à la double
condition que le risque de non recouvrement soit nettement précisé
et que les événements en cours à la date de clôture rendent 
probable la perte supputée. Au contraire, une créance commerciale
devenue irrécouvrable doit être sortie de l’actif pour être constatée
en perte à raison de son montant hors taxes.

En principe, le risque de non recouvrement s’apprécie créance par
créance, mais la jurisprudence fiscale admet un calcul statistique
des provisions pour créances douteuses  lorsque cette méthode est
appropriée à la situation et aux données spécifiques à l'entreprise. 

La constitution de provisions pour créances douteuses n'est pas 
nécessairement subordonnée à l'engagement de poursuites 
judiciaires, en particulier s'il est établi que l'entreprise n'avait pas
intérêt à engager de telles poursuites, compte tenu par exemple du
faible montant des créances et des relations entretenues avec le 
débiteur (CE, 19 juin 1989, n°58984, RJF 8-9 n°933). Mais le seul
défaut de paiement des créances à l'échéance ne justifie pas la 
déduction d'une provision s'il apparaît que le débiteur est 
notoirement solvable (CE, 29 janvier 1992 n°75083, RJF 3/92 n°303).

La TVA étant intégralement récupérable en cas d'impayé, la provision
doit être limitée au montant hors taxe de la créance.

8.2. Notion d’irrécouvrabilité 

En application de la jurisprudence du Conseil d’Etat, les créances 
suivantes doivent être considérées comme irrécouvrables :

• les créances prescrites

La prescription ayant un effet définitif rendant irrecevable toute 
action judiciaire à l’encontre de tous les co-débiteurs de la dette, les
créances prescrites doivent être considérées comme définitivement
irrécouvrables, quelle que soit la situation du débiteur. 

Sont prescrites également les créances nées ultérieurement à 
l’ouverture d’une procédure de liquidation ou de redressement 
judiciaire pour lesquelles aucune action n’a été intentée contre les
organes de la procédure dans le délai de un an à compter de la 
livraison.

Quelques rappels :

- Les créances nées de la fourniture par un professionnel de biens 
ou de services à des consommateurs sont prescrites dans le délai
de deux ans.

- Les produits liés aux contrats conclus avec les collectivités 
publiques se prescrivent dans un délai de 4 ans (Loi n°68-1250 du 
31 décembre 1968).

- La loi n°2008-561 du 17 juin 2008 a ramené la prescription 
commerciale à 5 ans, contre 10 ans auparavant. Les créances nées 
antérieurement au 19 juin 2008 (date d’entrée en vigueur des
nouvelles dispositions) restent prescrites dans le délai de 
prescription antérieur qui était de 10 ans.
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• les créances dues par des débiteurs en situation de 
redressement judiciaire dès lors que :

- la déclaration de créance n’a pas été faite ou a été rejetée par
une décision du juge commissaire ; en cas de rejet partiel la 
créance est irrécouvrable à hauteur des sommes rejetées.

- des abandons de créances ont été consentis dans le cadre d’un 
plan de redressement.

• les créances dues par des débiteurs en situation de liquidation 
judiciaire dès lors que :

- des abandons de créances ont été consentis dans le cadre d’un 
plan de redressement, ultérieurement converti en liquidation.

- la liquidation judiciaire a fait l’objet d’un jugement de clôture 
pour insuffisance d’actif.

Aux termes de la jurisprudence du Conseil d’état, le créancier peut
établir, avant le prononcé d’une liquidation judiciaire, le caractère
définitivement irrécouvrable de sa créance, notamment dans le cas
où il ne l’aurait pas déclarée en temps utile, ou en aurait fait 
totalement ou partiellement abandon (CE, 1er juin 2005, no 260401,
Société des Brasseries de Kronenbourg).

Depuis la réforme de la loi relative aux procédures collectives, les
créances non déclarées dans le délai de deux mois ne seront pas
prises en compte par le représentant des créanciers dans l’inventaire
du passif mais la non déclaration n’a plus d’effet d’extinction de la
créance. 

Elle ne peut donc être comptabilisée en perte que lorsque le 
caractère irrécouvrable est prouvé, notamment, par l’échec des 
poursuites judiciaires engagées contre le débiteur défaillant, par 
hypothèse, après la liquidation judiciaire.

Les créances produites dans les délais et admises au passif sont en
effet susceptibles d’être payées partiellement ou en totalité selon le
sort de la procédure :

• soit l’entreprise est amenée à poursuivre son exploitation dans le 
cadre d’un plan de sauvegarde ou d’un plan de redressement ; 
les créanciers peuvent alors être amenés à accepter :

- un paiement intégral de leurs créances sous un délai qui peut 
atteindre dix ans ;

- un paiement plus rapide assorti d’une réduction proportionnelle 
du montant de leurs créances, si l’option est prévue dans le plan 
d’apurement proposé par le débiteur ; la réduction de créance
n'est définitivement acquise qu'après versement, au terme fixé,
de la dernière échéance prévue pour le plan ; il en résulte une 
condition suspensive qui diffère l'enregistrement de la perte
partielle de la créance à cette dernière échéance ;

- un paiement partiel immédiat après avoir abandonné une 
partie de sa créance ; l'extinction de la créance est instantanée 
à concurrence de la proportion abandonnée, et la perte devient 
définitive dès la décision du tribunal arrêtant le plan de 
redressement.

• soit l’entreprise est placée directement en liquidation judiciaire 
ou est cédée ; le mandataire liquidateur honorera les créances en
fonction de leur rang, des sûretés dont certains créanciers peuvent 
se prévaloir, du prix encaissé des actifs cédés. Comme on l’a dit 
plus haut, la créance est irrécouvrable à la clôture de la liquidation
pour insuffisance d’actifs ou à la réception d’un certificat 
d’irrécouvrabilité (cf. 8.5).
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8.3. Le passage en perte

Les créances ci-dessus peuvent faire l’objet d’un passage en perte. 

Attention, le passage en perte des créances déclarées et admises,
dont le débiteur est en liquidation judiciaire, doit être différé au 
jugement de clôture pour insuffisance d’actif. 

Le Conseil d’Etat estime en effet qu’une créance déclarée au 
redressement judiciaire du débiteur, ultérieurement converti en 
liquidation judiciaire, ne peut être considérée comme irrécouvrable
avant la clôture de la liquidation pour insuffisance d’actif et ce,
quelle que soit l’importance du passif privilégié (CE, 27 mars 1991,
n°57777).

Les pertes sur créances irrécouvrables sont considérées comme des
charges opérationnelles dans le référentiel IFRS. Dans le référentiel
français, les pertes sur créances irrécouvrables sont enregistrées en
charges d’exploitation (débit du compte 654 « Pertes sur créances
irrécouvrables »). Néanmoins, si l’entreprise est en mesure de justi-
fier du caractère inhabituel au regard de l’activité de l’entité (nature
et volume), une comptabilisation en charge exceptionnelle (Compte
671 « Créances devenues irrécouvrables ») est possible.

8.4. Récupération ou imputation de la TVA

8.4.1. Créances concernées par la récupération ou l’imputation de 
la TVA

L’ensemble des créances ci-dessus décrites peut faire l’objet d’une 
récupération ou d’une imputation de TVA.

Peuvent également faire l’objet d’une récupération ou d’une 
imputation de TVA les créances dues par des débiteurs en situation
de liquidation judiciaire non clôturée en application des dispositions
expresses du 2ème alinéa l’article 272 du Code général des impôts qui
prévoit : 

« 1° La taxe sur la valeur ajoutée qui a été perçue à l’occasion de
ventes ou de services est imputée ou remboursée dans les conditions
prévues à l’article 271 lorsque ces ventes ou services sont par la suite
résiliés ou annulés ou lorsque les créances correspondantes sont 
devenues définitivement irrécouvrables.

Toutefois, l’imputation ou le remboursement de la taxe peuvent être
effectués dès la date de la décision de justice qui prononce la 
liquidation judiciaire.

L’imputation ou la restitution est subordonnée à la justification, 
auprès de l’administration, de la rectification préalable de la facture
initiale ». […]

8.4.2. Modalités de récupération ou d’imputation de la TVA

Il résulte de la doctrine administrative (BOI n°136 du 7 août 2003,
NOR : BUFF0330012J) qu’en cas de non-paiement, total ou partiel,
d’une facture, la rectification prescrite par l’article 272 du CGI
consiste obligatoirement dans l’envoi d’un duplicata de la facture
initiale avec ses indications réglementaires (prix net et montant de
la TVA correspondante) surchargées de la mention ci-après en 
caractères très apparents :

« Facture impayée pour la somme de ____ euros (prix net) et pour la
somme de ___ euros (TVA correspondante) qui ne peut faire l’objet
d’une déduction (article 272 du CGI). »

Dans un souci de simplification, les entreprises sont dispensées
d’adresser ce duplicata pour chaque facture impayée, à condition
qu’elles délivrent à chaque client défaillant un état récapitulatif des
factures impayées qui mentionne pour chacune d’entre elles :

• le numéro d’ordre, le libellé et la date de la facture initiale ;
• le montant HT ;
• le montant de la TVA ;
• la mention ci-dessus énoncée.
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Une copie de l’état récapitulatif doit être conservée à l’appui de la
comptabilité. Un exemplaire doit être produit au service des impôts
lorsque celui-ci en fait la demande.

Dans le cas d’une société en liquidation judiciaire, les rectificatifs
doivent être adressés au liquidateur. Par un arrêt en date du 
21 octobre 2004, la Cour administrative d’appel de Lyon a en effet
refusé à une entreprise le bénéfice de l’article 272 du CGI en raison
de l’absence de justification de la rectification des factures délivrées
à une société depuis lors placée en liquidation judiciaire. (CAA Lyon,
21 oct. 2004, n° 00LY01358)

En revanche, aucun envoi n’est nécessaire si le débiteur a disparu
sans laisser d’adresse, situation à laquelle il faut assimiler la 
radiation de la société du registre du commerce et des sociétés.

8.5. Le certificat d’irrécouvrabilité

Le certificat d’irrécouvrabilité est délivré par un tiers à l’entreprise,
comme par exemple un mandataire de justice pour les sociétés en 
liquidation judiciaire, un avocat ou un huissier de justice chargé du
recouvrement de la créance, un organisme de recouvrement ou 
d’assurance crédit dès lors que toutes les actions possibles ont été
raisonnablement épuisées. 

Ce document est distinct d’un avis d’impayé qui a comme seule 
valeur d’informer le créancier du non paiement de la créance ou le
certificat de non paiement délivré à la demande du créancier au
terme d’un délai de 30 jours à compter de la première présentation
d’un chèque revenu impayé. 

Le certificat d’irrécouvrabilité permet de constater l’échec des 
démarches accomplies par le créancier auprès de son débiteur et la
certitude du caractère irrécouvrable de la créance litigieuse. Il 
permet alors de passer la créance en pertes et d’obtenir l’imputation
de la T.V.A, conformément à l’article 272 du Code général des impôts.

En application des règles prescrites dans les développements 
précédents, le certificat d’irrécouvrabilité doit comporter les 
mentions suivantes :

• le nom du débiteur,
• son numéro d’immatriculation au RCS,
• le numéro des factures et avoirs concernés par l’irrécouvrabilité,
• le montant global TTC, HT et de TVA du compte (après déduction 

des paiements partiels ou au titre du versement par les organes 
de la procédure collective),

• la cause de l’irrécouvrabilité,
• l’adresse et le nom de la personne à laquelle la rectification de 

facture doit être adressée.
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A

• Accessoires : Somme d’argent qui vient s’ajouter au principal, et
qui comprend principalement les dépens, les dommages-intérêts, les
intérêts et les pénalités.

• Acompte : Paiement partiel dans un compromis d’achat-vente
qui oblige le débiteur à payer ensuite le complément.

• Arrhes : Paiement partiel dans une promesse de vente qui est
abandonné par le débiteur s’il n’entend plus poursuivre l’achat, ou
qui est restitué au double si c’est le vendeur qui ne veut plus conclure
l’opération.

• Atermoiement(s) : Arrangement conclu afin d’accorder un terme
pour régler une dette.

• Avocat: Auxiliaire de justice en charge du conseil, de la défense,
de la plaidoirie et de la postulation, au bénéfice de son client. Sauf
exception, sa présence est obligatoire devant les tribunaux de grande
instance, et facultative devant les autres juridictions du premier
degré.

B

• Bénéficiaire : Personne à qui profite un engagement. Ex. mandataire
(qui bénéficie d’un mandat pour agir), cessionnaire (qui bénéficie
d’une cession de créance), délégataire (qui bénéficie d’une délégation
de créance), …

• BPDSO : Best Possible Days Sales Outstanding 

C

• Certificat de non paiement : Etat établi par le banquier du 
débiteur d’un chèque impayé non régularisé depuis plus d’un mois.
La signification de ce certificat par un huissier de justice vaut 
commandement de payer et permet d’effectuer des saisies 
immédiates.

• Chirographaire : Etat d’un créancier ordinaire ou d’une créance
ne bénéficiant d’aucun privilège ni d’aucune priorité de paiement.

• Chose jugée : Décision judiciaire qui met fin à un litige. Tout
d’abord, lors de son rendu, elle a « l’autorité de la chose jugée » ;
puis, après extinction des voies de recours, elle bénéficie de la « force
de chose jugée », ce qui signifie qu’elle est devenue irrévocable, et
peut être mise à exécution.

• Consulaire : Qualificatif donné à la juridiction commerciale et
aux juges des tribunaux de commerce.

• Contentieux : Terme générique attribué aux entreprises et 
services s’occupant de la gestion des litiges et des impayés, tant en
amiable qu’en judiciaire.

• Créance : Etat dont bénéficie une personne ou une entreprise qui
lui permet d’exiger d’une autre, un paiement ou l’exécution d’une
prestation de service.

• Créance portable : Caractère d’une créance qui doit être réglée
chez le créancier où au lieu prévu par la convention. C’est notamment
la règle actuelle en matière de procédures collectives.

• Créance quérable : Caractère d’une créance que le créancier doit
aller réclamer au débiteur pour pouvoir en être payé.

• Créancier : Personne morale ou personne physique qui dispose
d’un droit à l’encontre de quelqu’un qui lui est redevable d’une
somme d’argent.

D

• Débiteur : Personne morale ou personne physique tenue envers
une autre au paiement d’une somme d’argent.

• Défendeur – défenderesse : Partie, dans une instance judiciaire,
qui est attraite en justice par un demandeur. Attention, le défendeur
dans une première instance, s’il en relève appel, devient le 
demandeur de cette seconde procédure.

LEXIQUE DU RECOUVREMENT DE CRÉANCES
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• Défenseur: Personne chargée de défendre les intérêts d’une 
partie (par ex., un avocat).

• Délais art. 1244-1 c. civ. : Dispositions légales permettant à un
débiteur de solliciter d’une juridiction l’étalement ou le report du
paiement de sa dette dans un délai qui ne peut être supérieur à 
24 mois maximum.

• Demandeur - demanderesse : Partie qui engage une action 
judiciaire contre un adversaire qualifié de « défendeur ».

• Dépens : Frais de justice engagés pour un procès qui restent à la
charge du perdant, sauf décision contraire du tribunal. Ils se 
composent de droits, taxes, redevances, débours tarifés, droits de
plaidoiries.

• Dépôt de bilan : Expression surannée provenant d’une loi de 1868
réglementant l’état de faillite. Afin d’astreindre le débiteur « en état
de cessation de paiement »  à communiquer les éléments chiffrés de
son patrimoine, la loi lui enjoignait « d’en faire la déclaration au
greffe du tribunal de commerce dans les 15 jours ».  Pour se faire «
la déclaration du failli (devait) être accompagné du dépôt de bilan
[…]  (lequel contenait) l’énumération et l’évaluation de tous les biens
[…] du débiteur […] ». Le fait de se conformer à ces dispositions 
permettait, grâce à une loi complémentaire de 1889, de « bénéficier
» de la liquidation judiciaire et d’éviter « le dépôt de la personne du
failli dans la maison d’arrêt pour dettes […] ». Ce terme est encore
utilisé dans le langage courant mais il a un double sens. Ainsi, il peut
revendiquer soit qu’un débiteur est en cessation de paiement et fait
l’objet d’une procédure collective soit qu’un chef d’entreprise a 
satisfait à son obligation annuelle de publier ses comptes auprès du
greffe du tribunal de commerce. Bien entendu, les conséquences ne
sont pas du tout les mêmes dans l’un et l’autre cas.

• Dette : Etat d’une somme dont est redevable une personne, 
envers son créancier.

• Dilatoire : adjectif qui, accolé à un nom, vise à différer ou 
retarder une échéance. En procédure civile, c’est un moyen permettant
au juge de suspendre une instance ou d’accorder un délai. En matière

de recouvrement, les manœuvres dites « dilatoires » sont celles 
utilisées par un débiteur de mauvaise foi afin d’échapper à ses 
obligations (ex. prétexte d’un litige, contestation infondée, demande
de nouvelles pièces justificatives, …).

• Dirimant : Qualification de ce qui est absolu et empêche de 
poursuivre une convention ou une disposition.

• Discussion (bénéfice de) : Disposition permettant à un garant de
ne pouvoir être appelé à payer la dette d’autrui qu’après que le
créancier ait vainement tenté de recouvrer sa créance auprès du 
débiteur.

• Division (bénéfice de) : Disposition permettant à l’un des garants
d’un acte de ne pouvoir être appelé à payer la dette d’autrui qu’en
proportion du nombre des co-garants, chacun n’étant alors appelé à
payer que sa « part virile ».

• DSO (ou GDSO) : Global Days Sales Outstanding. 

E

• Extrajudiciaire (acte ): Acte réalisé en dehors de tout procès 
(ex., une sommation de payer).

F

• Fiducie : Opération par laquelle un ou plusieurs constituants
transfèrent des biens, des droits ou des sûretés ou un ensemble de
biens, de droit ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs 
fiduciaires qui, les tenants séparés de leurs patrimoines propres 
agissent dans un but déterminé au profit d’un ou plusieurs 
bénéficiaires.

• Frais irrépétibles : Part des frais de justice qui resteront à la
charge de la partie qui les a engagés. Ils concernent principalement
les actes effectués par le créancier ou l’huissier de justice avant toute
décision de justice, ainsi qu’aux honoraires d’avocat.
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G

• Greffe : Administration d’une juridiction, habilitée à réunir des
actes et documents de sa circonscription, à les authentifier, et à en
établir des copies. Sauf devant les tribunaux de commerce où il est
tenu par un officier ministériel, devant toutes les autres juridictions
il est tenu par des fonctionnaires.

H

• Huissier de justice : Officier public (habilité à authentifier des
actes) et ministériel (titulaire d’une charge ou d’un office, conféré à
vie par l’Etat) chargé de constater et de porter à la connaissance des
parties (signification), au moyen d'actes, tous événements pour les-
quels il est mandaté ou qui concernent le cours d’une procédure. Les
huissiers de justice ont le monopole de l'exécution forcée des 
décisions de justice dans le ressort du T.G.I. dont ils dépendent. Ils
peuvent intervenir en dehors de tous procès (actes extrajudiciaires),
et assurer le service des audiences du tribunal quand ils occupent la
fonction d'huissier audiencier, voire réaliser des inventaires et des
prisées dans des procédures collectives. Chacun de leurs actes est
tarifé selon un barème complexe fixé par décret. Depuis un décret de
1955, l’appellation d’huissier a été remplacée par celle d’huissier de
justice.

I

• Injonction de payer : Procédure judiciaire rapide, peu 
contraignante ni chère, qui permet à un créancier de requérir, auprès
du président du tribunal d’instance (et ou du juge de proximité
jusqu’à 4000 €), ou du président du tribunal de commerce, la
condamnation de son débiteur au moyen d’une ordonnance non
contradictoire à l’encontre du débiteur.

• Insaisissabilité : Disposition légale ne permettant pas de saisir les
biens mobiliers ou immobiliers du débiteur et de sa famille, 
nécessaires à sa vie et à son travail, sauf biens de valeur ou en grand
nombre. 

• Insolvabilité : Etat d’une personne dont le passif est notoirement
supérieur à son actif et qui ne peut régler ce qu’elle doit.

J

• Jugement : Décision de justice rendue par un magistrat, un juge
ou un tribunal.

• Juridiction : Tribunal ou cour chargée de rendre la justice.

L

• Lettre comminatoire : (lat. comminari = menacer) Lettre par 
laquelle un créancier menace son débiteur de poursuites notamment
judiciaires, au cas où il ne règlerait pas immédiatement sa dette.

M

• Magistrat : Autorité judiciaire chargée de juger les affaires
confiées aux juridictions de droit commun et aux cours. Les 
magistrats sont des professionnels de carrière, par différence d’avec
les juges des juridictions spécialisées non pénales qui sont des juges
élus ou nommés.

• Mandat, mandant, mandataire : Le mandat est une convention
par laquelle un mandant donne un mandat (pouvoir) à un mandataire
afin que ce dernier agisse en son nom pour faire ou ne pas faire une
opération déterminée.

• Mandataire de justice : Personne à qui une juridiction confie un
mandat. En procédures collectives les mandataires de justice sont
principalement : l’administrateur judiciaire et le mandataire 
judiciaire.

• Mise en demeure : Lettre missive adressée au débiteur d’une 
obligation, comprenant une interpellation suffisante. Elle correspond
à l’ultime démarche amiable avant poursuites judiciaires.
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• Moratoire : (lat. mora = retard) Acte par lequel un créancier 
accorde à son débiteur la possibilité de régulariser le paiement de sa
dette, selon un échéancier convenu.

N

• NPAI : Etat d’une personne qui n’habite pas à l’adresse indiquée. 

O

• Ordonnance : Décision de justice rendue par un magistrat 
spécialisé ou par le président du tribunal.

P

• Pacte commissoire : Convention conclue entre deux parties qui
dispose qu’en cas de non paiement de l’obligation conclue entre elles,
le créancier deviendra propriétaire du bien qui lui a été confié en
garantie.

• Période suspecte : Laps de temps s’étendant de la date effective
de cessation des paiements, jusqu’à la date du jugement 
d’ouverture.

• Prescription (date de) : Echéance ultime à partir de laquelle une
disposition ne peut plus être exigée. La plupart des obligations ont
ainsi une durée de validité, au-delà de laquelle, elles deviennent 
caduques.

• P & L : Profit and loss account 

• Preuve irréfragable : Preuve indubitable et absolue qui ne peut
être contestée par aucun moyen.

• Principal : Somme d’argent qui correspond en premier lieu au
solde des factures dues, sous déduction des acomptes perçus, mais
en dehors de toutes sommes supplémentaires.

• Privilèges : Etat d’une créance qui, pour des raisons prévues par
la loi, pourra bénéficier d’un paiement préférentiel par rapport aux
créanciers ordinaires.

• PSA : Etat d’une personne partie sans laisser d’adresse

• P-V de carence: Acte dressé par un huissier de justice, 
constatant l’impossibilité d’exécuter l’action entreprise (saisie, 
signification, …).

R

• Reconnaissance de dette : Acte par lequel un débiteur reconnaît
devoir une somme d’argent à son créancier. Il s’accompagne souvent
d’un engagement à régler sa dette, soit par échelonnement, soit au
terme d’un délai fixé.

• Recouvrement, recouvrer : Action de récupérer par voie amiable
ou judiciaire, une créance demeurée impayée.

• Règlement à l’amiable : Arrangement entre les parties pour 
résoudre un litige. Expression à ne pas confondre avec la procédure
dite de « règlement amiable » qui est une sorte de conciliation 
ordonnée par le tribunal.

• Remise de dettes : Acte par lequel un créancier restitue à son
débiteur le titre de paiement qui lui permettait de le poursuivre 
(ex., remise du chèque impayé ou du second original d’un jugement).
Plus qu’un acte de générosité, c’est en fait la contrepartie du 
règlement de cet impayé effectué par le débiteur.

S

• Saisie : Procès-verbal dressé par un huissier de justice afin de
placer sous autorité de justice des droits ou des biens. Il s’agit en
fait d’un inventaire qui pourra déboucher sur une vente si le débiteur
ne réagit pas à cet acte.

• Solidarité : Etat d’un engagement, adossé à une obligation 
principale, dans lequel un garant solidaire autorise le créancier à le
poursuivre sans délai dès l’instant où le débiteur principal ne 
paierait pas spontanément sa dette, en renonçant d’avance aux 
bénéfices de discussion et de division. Sauf convention contraire,
cette disposition est la règle en droit commercial.
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• Sommation de payer : Acte extrajudiciaire (donc établi en dehors
de toute procédure judiciaire) dressé par un huissier de justice, et en
préalable à une action judiciaire. C’est en fait la mise en demeure de
cet auxiliaire de justice.

• Sommation interpellative : Acte d’huissier de justice par lequel
cet officier public interroge une partie, en consignant la réponse qui
lui est faite, et qui pourra servir de preuve.

• Sûretés : Garanties données au créancier, par le débiteur ou par
des tiers, afin de sécuriser le bon respect de l’obligation prise par le
débiteur. Parmi les plus connues, citons : le cautionnement, le gage,
le nantissement et l’hypothèque.

T

• Tiers : Personne qui n’est ni le créancier, ni le débiteur, mais qui
peut être partie au recouvrement en raison de son engagement 
auprès du créancier ou du débiteur. Dans ce dernier cas, il est 
qualifié de caution, coobligé ou cofidéjusseur.

• Titre de justice, titre exécutoire : Décision judiciaire rendue par
une personne habilitée, notamment un tribunal, une cour, un 
magistrat, un juge, voire dans certains cas très particuliers, une 
administration publique, un huissier de justice ou un notaire.

• Transaction art. 2044 c. civ. : Convention par laquelle les parties
mettent fin à un litige, en consentant des concessions réciproques.
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DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE CLIENT

SOCIETE
” Adresse ”
Tél. : XX XX XX XX XX  Fax : XX XX XX XX 
E-mail : contact @xx.xx

Vous voudrez bien imprimer, compléter et envoyer ce document accompagné des pièces justificatives à la Société.

FICHE D’OUVERTURE DE COMPTE CLIENT
AGENCE DE XX
Forme Juridique : 
Raison Sociale : 
Adresse de Facturation : 
Téléphone fixe :
Téléphone portable : 
Télécopie : 
Adresse e-mail :
Capital :
SIRET (14 Chiffres) : 
Code NAF (ex APE) : 
Activité :
N° TVA Intracommunautaire : 
Domiciliation Bancaire : Ville : 
Code Banque : Code Guichet : 
N° Compte : Clé RIB : 
Appartenance (Groupe) : 
Nombre d’établissements : Établissements ayant déjà ouvert un compte : 

CONDITIONS DE COMMANDE OU LIVRAISON :

Commande :
-- pas de bon de commande 
-- numéro de Commande obligatoire 
-- bon de Commande obligatoire

Bon de réception :
-- pas de bon de réception 
-- numéro de bon de réception obligatoire
-- Bon de réception obligatoire 
-- copie du bon de transporteur obligatoire

Un seul choix possible, rayer les mentions inutiles

CONDITIONS DE FACTURATION :

Présentation des factures par : �� Client - �� Une facture par chantier - �� Une facture par bon de Livraison

Fréquence des facturations souhaitées : �� Semaine - �� Décade - �� Quinzaine - �� Mois

Nombre d’exemplaires de factures :

MODELE TYPE
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CONDITIONS DE REGLEMENT (proposées sous réserve d’acceptation) :

Organisme payeur (si différent de l’adresse de facturation) :
Forme Juridique : 
Raison Sociale : 
Adresse : 
Téléphone fixe : Téléphone portable : 
Télécopie : Adresse e-mail : 

Moyen de Règlement :
�� L.C.R. directe émise par SOCIETE - �� Traite émise par vos services - �� Chèque - �� Virement - �� Prélèvement

Délai de Règlement :
�� Comptant avec escompte - �� 45 jours fin de mois - �� 60 jours date d'émission de la facture

INFORMATIONS DIVERSES NON OBLIGATOIRES :

Date de création de la Société : 
C.A. N-1 : C. A. N : 
Nombre de salariés : 
Bâtiments Superficie en m² : �� En Location - �� En Propriété
Nom du Responsable : 
Fonction : 
Nom de l’Acheteur : Nom du Comptable : 

Références commandées Fournisseur actuel Prévisions de commande

Le soussigné déclare avoir pris connaissance de nos Conditions Générales de Vente stipulées au verso. Il déclare les accepter y compris la
clause de réserve de propriété et reconnaît de convention expresse et sans réserve qu’il attribue compétence pour tout litige de quelque ordre
que ce soit au Tribunal de Commerce de XXX conformément aux dispositions de l’article 43 du Code de procédure civile.

A le Signature du Client

Cachet commercial Nom du signataire

PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT :
Extrait K.BIS ou à défaut Copie Carte Artisan 
R.I.B
Copie du dernier bilan
Conditions générales de vente approuvées

MODELE TYPE
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1. DISPOSITIONS GENERALES : Les présentes conditions forment
les conditions générales de vente pour la France de la société SO-
CIETE ci-après dénommée le VENDEUR.
Elles sont applicables à tous les clients du VENDEUR sans que celui-
ci soit obligé de réfuter d’éventuelles conditions d’achat contraires
ou autres restrictions émises par le client, ci-après dénommé 
l’ACHETEUR.
Toute commande de produits implique l’acceptation sans réserve par
l'ACHETEUR et son adhésion pleine et entière aux présentes 
conditions générales de vente.
Ces conditions générales de vente priment toutes dispositions
contraires de l’ACHETEUR à la seule exception de celles qui auraient
été acceptées par un écrit par la Direction Générale du VENDEUR.

2. COMMANDES : Les commandes doivent être passées par écrit.
L'ACHETEUR est engagé par toute commande écrite transmise au
VENDEUR.
Sous réserve de respecter les dispositions relatives aux prix et aux
conditions de paiement édictées aux paragraphes ci-dessous, les
commandes n’engagent le VENDEUR qu'après avoir fait l’objet d’une
confirmation écrite de celui-ci prenant la forme d'un accusé de 
réception de commande.
Les annulations et rectifications doivent parvenir au VENDEUR au
maximum; 15 jours après la date du bon de commande par lettre 
recommandée A.R afin d’être prises en compte.
Toute commande non annulée ou non rectifiées dans les 15 jours de
la date du bon de commande est irrévocable pour l’ACHETEUR, sauf
acceptation écrite du VENDEUR.
En cas de modification de la commande par l’ACHETEUR, le 
VENDEUR sera délié des délais convenus pour son exécution.

3. PRIX : Les prix applicables sont ceux en vigueur au jour de la
confirmation de la commande.
Ces prix sont fixés au tarif du VENDEUR sous réserve qu'ils soient
identiques à la date de passation de la commande et à la date de sa
confirmation écrite.
Dans le cas où les prix en vigueur à la date de la confirmation de la
commande sont différents de ceux en vigueur à la date de passation
de la commande, sont applicables uniquement ceux en vigueur à la
date de la confirmation.
Les prix s'entendent nets, départ usine, emballages compris. Des frais
de stockages peuvent être facturés en sus en cas de livraison 
différée du fait de L'ACHETEUR.

4. CLAUSE DE PAIEMENT : Les règlements sont à libeller à l'ordre
de SOCIETE et à adresser au siège social.
Sauf meilleur accord, les conditions de règlement sont les suivantes :
livraison contre remboursement par chèque encaissable dans les 45
jours de la livraison ou règlement comptant par chèque ou 
virement sous déduction d’un escompte de 3%
Les factures sont émises pour chaque livraison et délivrées au 
moment de celle-ci.
Le VENDEUR accepte d'exécuter les seules commandes passées par
les ACHETEURS qui présentent les garanties financières suffisantes,
assurant qu’ils régleront effectivement les sommes dues à leur
échéance. Aussi, si le VENDEUR a des raisons particulières de 
craindre des difficultés de paiement de la part de l’ACHETEUR à la
date de la commande, ou postérieurement à celle-ci, ou encore si
l’ACHETEUR ne présente pas les mêmes garanties qu'à la date 
d'acceptation de la commande, le VENDEUR peut subordonner 
l'acceptation de la commande ou la poursuite de son exécution à un
paiement comptant ou à la fourniture, par le client, de garanties à
son profit. Les garanties seront prises aux frais exclusifs de 
l’ACHETEUR.
Le VENDEUR aura également la faculté, avant l’acceptation de toute
commande, comme en cours d'exécution, d'exiger de l’ACHETEUR
communication de ses documents comptables, et notamment des
comptes de résultat, même prévisionnels, lui permettant d'apprécier
sa solvabilité.
En cas de refus par l’ACHETEUR du paiement comptant, sans 
qu'aucune garantie suffisante ne soit proposée par ce dernier, le
VENDEUR pourra refuser d'honorer la (les) commande(s) passée(s) et
de livrer la marchandise concernée, sans que l’ACHETEUR puisse 
arguer d’un refus de vente injustifié, ou prétendre à une quelconque
indemnité.

5. DELAIS DE LIVRAISON : Les délais de livraison fixés par le 
VENDEUR sont tenus dans la mesure du possible mais ne sont pas
impératifs.
Ils ne commencent à courir qu’à compter du jour de la confirmation
écrite par le VENDEUR de la commande de l'ACHETEUR. En aucun
cas les retards de livraison ne pourront justifier l’annulation de la
commande par l’ACHETEUR ou donner lieu à des dommages-
intérêts.
Les délais de livraison pourront être prorogés en cas de retard dans
les transports ou en cas de perturbation dans les ateliers du 
VENDEUR ou chez un de ses fournisseurs (grève partielle ou totale,
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lock-out, pénurie de matières premières, difficultés de transport, 
arrêts de production dus à des pannes fortuites, difficulté 
d’approvisionnement, incendie, épidémie, sans que cette liste soit 
limitative) ou pour toutes autres causes indépendantes de la volonté
du VENDEUR empêchant d'effectuer la livraison.
S’il n’est pas possible de remédier à cette situation et si celle-ci 
persistait, le VENDEUR peut éventuellement résilier la vente. Ces 
dispositions sont applicables sans qu'il soit besoin que le VENDEUR
fasse la preuve de l'existence de causalité entre les circonstances
exceptionnelles énumérées ci-dessus et l’impossibilité d'exécuter les
commandes.
Il est permis au VENDEUR d'effectuer des livraisons partielles.

6. LIVRAISON : Le VENDEUR livre les produits franco de port (France
métropolitaine et Corse) et éventuellement en contre remboursement
au lieu convenu.
En toute hypothèse, la livraison ne peut intervenir que si l'ACHETEUR
est à jour de ses obligations envers le VENDEUR, quelque soit la cause
desdites obligations.
Dans tous les cas, le transfert des risques sur les produits s’effectue
à la remise des produits au transporteur. Les produits voyagent aux
risques et périls de l’ACHETEUR et/ou du destinataire s’il s’agit d’une
autre personne que l’ACHETEUR. La responsabilité du VENDEUR ne
peut en aucun cas être mise en cause pour faits en cours de 
transport, de destruction, avaries, perte ou vol, même s’il a choisi le
transporteur.
Conformément à l’article L.133-3 du Code de commerce, il appartient
à l’ACHETEUR et/ou au destinataire, en cas d’avarie ou de manquant,
de faire toutes constatations nécessaires par écrit auprès du trans-
porteur au moment de la livraison et de confirmer ces réserves par
acte extra judiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception auprès du transporteur dans les trois jours qui suivent la ré-
ception des marchandises.
Sans préjudice des dispositions à prendre par l’ACHETEUR et/ou le
destinataire vis-à-vis du transporteur telles que décrites ci-dessus,
en cas de vices apparents ou de manquants, toute réclamation,
quelle qu'en soit la nature, portant sur les produits livrés, ne sera 
acceptée par le VENDEUR que si elle est effectuée par écrit, en 
lettre recommandée avec AR dans le délai de 3 jours suivant la 
livraison.
Il appartient à l'ACHETEUR et/ou au destinataire de fournir toutes
les justifications quant à la réalité des vices ou manquants consta-
tés.
Aucun retour de produits ne pourra être effectué par l’ACHETEUR

et/ou le destinataire sans l'accord préalable exprès, écrit, du 
VENDEUR.
Les frais de retour ne seront à la charge du VENDEUR que dans le cas
où un vice apparent, ou des manquants, est effectivement constaté
par lui ou son mandataire. Seul le transporteur choisi par le 
VENDEUR est habilité à effectuer le retour des produits concernés.
Lorsqu'après contrôle, un vice apparent ou un manquant est 
effectivement constaté par le VENDEUR ou son mandataire, 
l’ACHETEUR ne pourra demander au VENDEUR que le remplacement
des articles non conformes et/ou le complément à apporter pour
combler les manquants, sans que l’ACHETEUR puisse prétendre à une
quelconque indemnité ou à la résolution de la commande. Le 
VENDEUR pourra, à son choix, procéder au remplacement des 
articles ou à l’émission d’un avoir.
La réception sans réserve des produits commandés par l’ACHETEUR,
ou l’absence de respect des conditions de réclamation ici exposées,
purge tout vice apparent et/ou manquant.
La réclamation effectuée par l’ACHETEUR et ou le destinataire dans
les conditions et selon les modalités décrites par le présent article ne
suspend pas l’obligation de paiement par l’ACHETEUR des 
marchandises concernées.

7. RESERVE DE PROPRIETE : LES PRODUITS LIVRES PAR LE 
VENDEUR DEMEURENT SA PROPRIETE  JUSQU’AU PAIEMENT 
INTEGRAL DU PRIX ET DE TOUTES LES CREANCES PRESENTES ET A
VENIR DU VENDEUR CONTRE L’ACHETEUR EN PRINCIPAL ET EN 
ACCESSOIRES, MEME EN CAS D’OCTROI DE DELAI DE PAIEMENT.
JUSQU’A PAIEMENT COMPLET DES SOMMES CI-DESSUS, 
L’ACHETEUR, NE DEVRA NI GAGER NI TRANSFERER EN GARANTIE
LES PRODUITS VENDUS. 
DE CONVENTION EXPRESSE, ET CONFORMEMENT A L’ARTICLE 
L.624-16 DU CODE DE COMMERCE, LE VENDEUR POURRA FAIRE
JOUER LES DROITS QU'IL DETIENT AU TITRE DE LA PRESENTE CLAUSE
DE RESERVE DE PROPRIETE, POUR L'UNE QUELCONQUE DE SES
CREANCES, SUR LA TOTALITE DE SES PRODUITS EN POSSESSION DE
L’ACHETEUR, CES DERNIERS ETANT CONVENTIONNELLEMENT PRE-
SUMES ETRE CEUX IMPAYES, ET LE VENDEUR POURRA LES REPREN-
DRE OU LES REVENDIQUER EN DEDOMMAGEMENT DE TOUTES SES
FACTURES IMPAYEES, SANS PREJUDICE DE SON DROIT DE RESOLU-
TION DES VENTES EN COURS.
L’ACHETEUR EST AUTORISE A REVENDRE LES MARCHANDISES 
LIVREES MAIS EXCLUSIVEMENT DANS LE CADRE DE L'EXPLOITATION
NORMALE DE SON ETABLISSEMENT. EN CAS DE REVENTE, 
L'ACHETEUR S'ENGAGE A REGLER IMMEDIATEMENT AU VENDEUR
LA PARTIE DU PRIX RESTANT DUE.
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EN CAS D'OUVERTURE D'UNE PROCEDURE DE REDRESSEMENT 
JUDICIAIRE OU DE LIQUIDATION DES BIENS, LES COMMANDES EN
COURS SERONT AUTOMATIQUEMENT ANNULEES, ET LE VENDEUR
SE RESERVE LE DROIT DE REVENDIQUER LES MARCHANDISES EN
STOCK.
En cas de non-paiement d'une facture à échéance, le VENDEUR
pourra également exiger la résolution de la vente après envoi 
d'une simple mise en demeure. De même, le VENDEUR pourra 
unilatéralement, après envoi d'une mise en demeure, dresser ou faire
dresser un inventaire de ses produits en possession de l’ACHETEUR,
qui s'engage, d'ores et déjà, à laisser libre accès à ses entrepôts, 
magasins ou autres à cette fin.
La présente clause n'empêche pas que les risques des marchandises
soient transférés à l'acheteur dès leur livraison à celui-ci.
A compter de la livraison, l'ACHETEUR est constitué dépositaire et
gardien des marchandises. Pendant la durée de validité de la réserve
de propriété, les produits de la vente seront assurés par l’ACHETEUR
contre l’incendie, le vol, l’effraction.
L’ACHETEUR prendra une assurance de responsabilité civile et une
assurance tous risques, étant entendu que les droits découlant de
l’assurance tous risques reviennent au VENDEUR.

8. GARANTIE : Le VENDEUR répond uniquement à l’égard des produits
vendus des erreurs fautives commises par lui-même, à savoir les 
erreurs qu’il avait l’obligation d’éviter en tant que professionnel
compte tenu des circonstances, et seulement à condition que les
réserves aient été notifiées selon la procédure prévue à l’article 6
des présentes conditions générales de vente.
Dans ce cas, le VENDEUR peut seulement être tenu au remplacement
des produits défectueux, à l’exception de toute autre obligation et
notamment de tous les dommages-intérêts. Le VENDEUR pourra, à
son choix, procéder au remplacement des articles ou à l’émission
d’un avoir.
Au titre de la garantie des vices cachés, le VENDEUR ne sera tenu que
du remplacement sans frais, des marchandises défectueuses, à 
condition qu’elles soient devenue régulièrement la propriété de
l'ACHETEUR, sans que l’ACHETEUR puisse prétendre à l'obtention de
dommages et intérêts, pour quelque cause que ce soit. Le VENDEUR
pourra, à son choix, procéder au remplacement des articles ou à
l’émission d’un avoir.

9. LOYAUTE COMMERCIALE : Les échantillons seront facturés à
l’ACHETEUR qui devra les payer au VENDEUR et ne pourra pas 
exiger leur reprise.
L’ACHETEUR s’engage à revendre les articles achetés uniquement au
consommateur final et seulement à l’intérieur des magasins de vente
indiqués sur les bons de commandes.
L’ACHETEUR s’interdit, afin de maintenir le rayonnement de la
marque des produits vendus, de consentir des rabais, des soldes ou
de pratiquer des prix d’appel ou promotionnels sauf autorisation
écrite ou préalable de la Direction Générale du VENDEUR.
Conformément à la législation en vigueur, l’ACHETEUR s’interdit
toute vente ou reproduction de quelque manière que ce soit des 
modèles des produits achetés ou qu’il aurait vu à l’occasion de ses 
relations commerciales avec le VENDEUR.
Il s’interdit également de communiquer toute information 
permettant ou facilitant la reproduction de ces modèles.
L’accomplissement d’actes prohibés par les dispositions ci-dessus 
expose l’ACHETEUR à des poursuites judiciaires pour concurrence 
déloyale.

10. PUBLICITE : Toute publicité ne pourra se faire qu’en utilisant
obligatoirement le matériel publicitaire fourni par le VENDEUR à
l’ACHETEUR.
Toute autre utilisation de la marque est interdite sauf accord 
préalable écrit du VENDEUR.

11. PAIEMENT HORS DELAI : Seul l’encaissement effectif des effets
de paiement sera considéré comme valant complet paiement au sens
des présentes conditions générales de vente. En cas de règlement
intervenant après la date de paiement figurant sur la facture et celle
résultant des présentes conditions générales de vente, l’ACHETEUR
devra régler à compter du jour de l’échéance sans mise en demeure
préalable, des pénalités au taux minimum de trois fois le taux 
d’intérêt légal.
En outre, tout retard dans le paiement entraîne, à la charge de
l’ACHETEUR, une indemnité fixée à titre de clause pénale à 15% du
montant hors taxes de la facture impayée.
En cas de non règlement, ou de règlement partiel de l’ACHETEUR, à
l’une quelconque des échéances convenues, le VENDEUR disposera de
la faculté de suspendre de plein droit, provisoirement ou 
définitivement, toute livraison de produits commandés par 
l’ACHETEUR, sans préjudice de toute demande de dommages et 
intérêts qu’il pourra être amené à formuler à l’encontre de 
l’ACHETEUR défaillant.
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12. NON RESPECT DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE : En
cas de non respect des présentes conditions générales de vente, le
VENDEUR se réserve le droit de rompre tout ou partie des relations
commerciales avec l’ACHETEUR temporairement ou définitivement.
Le VENDEUR aura droit, à titre de clause pénale, à une indemnité 
irréductible définitive versée par l’Acheteur et ce, sans préjudice de
tous dommages et intérêts supplémentaires auxquels il pourra 
prétendre par ailleurs :
- en cas d’annulation de commande(s) en dehors de la période 

autorisée visée à l’article 2 des présentes Conditions Générales de 
Vente.

- en cas de refus injustifié de livraison(s)
- en cas d’impossibilité pour le Vendeur de procéder à une ou 

plusieurs livraisons en raison d’impayé(s) de l’Acheteur après mise 
en demeure de ce dernier de régulariser sa situation.

Cette indemnité s’élèvera à ___% du montant de la commande en
cours.
Il est également expressément convenu, que dans le cas ou le 
Vendeur serait amené à engager une action contentieuse devant les
tribunaux pour recouvrir une ou plusieurs créances impayées de
l’Acheteur, celui-ci devra verser à titre de clause pénale, une 
indemnité irréductible de 10% de la somme qui lui est réclamée, en
sus des intérêts de retard et du remboursement total des frais de
procédure du Vendeur.

13. ATTRIBUTION DE JURIDICTION – DROIT APPLICABLE : TOUT 
LITIGE ENTRE ACHETEUR ET VENDEUR RELATIF A L’INTERPRETATION
OU A L’EXECUTION D’UNE VENTE OU DES PRESENTES CONDITIONS
GENERALES, EST DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE DES JURIDICTIONS
DE XXXXXX. Les lettres de change ne font ni novation, ni dérogation
à cette clause attributive de juridiction. En outre, en cas d'action 
judiciaire ou toute autre action en recouvrement de créances par le
VENDEUR, les frais de sommation, de justice, ainsi que les honoraires
d'avocat et d'huissier, et tous les frais annexes seront à la charge de
l’ACHETEUR fautif, ainsi que les frais liés ou découlant du non-
respect par l’ACHETEUR des conditions de paiement ou de livraison
de la ou des commande(s) considérée(s).
Toute question relative aux présentes conditions générales de vente
ainsi qu'aux ventes qu'elles régissent, qui ne serait pas traitée par les
présentes stipulations contractuelles, sera régie par la loi.

14. TOLERANCE : Le fait pour le VENDEUR de ne pas se prévaloir à
un moment donné de l'une quelconque des clauses des présentes,
ne peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces
mêmes clauses.
15. INDEPENDANCE DES CLAUSES : Si tout ou partie de l’une 
quelconque des stipulations des présentes conditions générales de
vente s’avérait nulle au titre de toute règle de droit applicable, cette
disposition ou la partie de celle-ci serait corrigée dans la mesure 
minimum nécessaire pour remédier à cette nullité. Les autres 
stipulations des présentes conditions générales continueront d’avoir
plein effet.
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RELEVE DE COMPTE CERTIFIE

Certifié conforme le                    ,

Signature du représentant légal ou de son délégué

Nom de la société
   Rue : Téléphone : xx xx xx xx xx
   Adresse 2 : Fax : xx xx xx xx xx
   Ville, Code postal Adresse de messagerie : xyz@exemple.fr

Relevé

Relevé n° : Entrer le numéro de relevé Facturer à : Nom
Date : xx xxxxxxx xxxx Nom de la société

N° client : Entrer le n° client Rue
Adresse 2
Ville, Code postal

Date Type N° de facture Description Montant Règlement Solde
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          
-  €                          

Total -  €                          
Rappel : Veuillez indiquer le numéro de relevé de facturation sur votre règlement
Conditions : Solde dû à 30 jours

VERSEMENT
Nom du client : Entrer le nom du client
N° client : Entrer le n° client
Relevé n° : Entrer le numéro de relevé
Date : xx xxxxxxx xxxx
Montant exigible : 0,00 €-     0,00 €
Montant joint :

MODELE TYPE
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COURRIER DE RELANCE AVANT ECHEANCE

SOCIETE
« Adresse »
« Code postal » « Ville »
Téléphone Télécopie
Courriel
Site internet

« Ville, le »

CLIENT
« Adresse »
« Code postal » « Ville »

V/ réf. : N° de marché et N° du bon de commande
Factures N° xx - xx
Objet : Factures arrivant à échéance

Madame, Monsieur,

Vos factures :

N° xx du xx/xx/xx d'un montant de xx,xx EUR TTC
N° xx du xx/xx/xx d'un montant de xx,xx EUR TTC

pour un total de xx,xx EUR TTC, vont arriver à échéance le xx/xx/xx.

Vous voudrez bien vérifier l’enregistrement de ces factures en vos livres.

Si un ou des éléments devaient s’opposer au respect de la date de règlement, nous vous demandons de nous contacter, dans les plus brefs
délais. 

Comptant sur votre diligence, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, notre considération distinguée.

Le service comptable

MODELE TYPE
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COURRIER DE RELANCE SIMPLE

SOCIETE
« Adresse »
« Code postal » « Ville »
Téléphone Télécopie
Courriel
Site internet

« Ville, le ------------- »

CLIENT
« Adresse »
« Code postal » « Ville »

V/ réf.: N° de marché et N° du bon de commande
Factures N° xx - xx
Objet : Rappel de règlement

Madame, Monsieur,

Sauf erreur ou omission de notre part, la mise à jour de votre compte-client présente à ce jour un solde débiteur de xx,xx €. 

En effet, les factures :

N° xx, datée du xx/xx/xx, à date d'échéance du xx/xx/xx
N° xx, datée du xx/xx/xx, à date d'échéance du xx/xx/xx

pour un total de xx,xx EUR TTC, n'ont pas encore été honorées. 

L'échéance étant dépassée, nous vous demandons pour la bonne règle de nos écritures, de nous adresser le règlement par retour de cour-
rier. 

Dans le cas où celui-ci aurait été adressé entre temps, nous vous prions de ne pas tenir compte de la présente. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, notre considération distinguée.

Le service comptable

MODELE TYPE
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COURRIER DE MISE EN DEMEURE DE PAYER

SOCIETE
« Adresse »
« Code postal » « Ville »
Téléphone Télécopie
Courriel
Site internet

« Ville, le ------------- »

CLIENT
« Adresse »
« Code postal » « Ville »

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A.R.

V/ réf.: N° de marché et N° du bon de commande
Factures N° xx - xx
Objet : Mise en demeure

Madame, Monsieur,

Malgré nos précédentes relances, il apparaît que vous ne vous êtes toujours pas acquitté du règlement de(s) :

Facture n° xx, en date du xx/xx/xxxx d'un montant de xx,xx euros TTC
Facture n° xx, en date du xx/xx/xxxx d'un montant de xx,xx euros TTC. 

Nous vous mettons, en conséquence, en demeure d'avoir à nous régler la somme de xx,xx euros TTC dans un délai de 48 heures.

À défaut, nous serions contraints d'engager une action judiciaire à votre encontre afin d'obtenir le règlement des sommes qui nous sont dues,
outre intérêts de retard et dommages et intérêts.

Nous vous rappelons que la présente mise en demeure fait courir les intérêts de retard en application des dispositions de l'article 1153 du
Code civil.

Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à ce dossier et restant à votre disposition, veuillez agréer, Madame, Monsieur,
notre considération distinguée.

Monsieur ou Madame XXXXXXX
« Titre du Dirigeant »

P.J. : Factures impayées

MODELE TYPE



127

MODELE TYPE



128

REQUETE EN INJONCTION DE PAYER

Liste des pièces à produire

Vous voudrez bien joindre à votre demande, les documents suivants (selon la cause de la créance) :

• S'il s'agit de factures impayées :

- Copie(s) de facture(s) certifiée(s) conforme(s)
- Copie de la mise en demeure adressée au débiteur
- Copie du contrat et/ou du bon de commande et/ou du bon de livraison
- Pouvoir (en cas de représentation par un mandataire)

• S'il s'agit de primes d'assurance impayées :

- Relevé de quittance (en original)
- Copie du contrat d'assurance
- Copie de la mise en demeure adressée au débiteur
- Pouvoir (en cas de représentation par un mandataire)

• S'il s'agit d'échéances de prêt bancaire impayées :

- Copie du contrat de prêt
- Relevé de compte
- Copie de la mise en demeure adressée au débiteur
- Pouvoir (en cas de représentation par un mandataire)

• S'il s'agit d'un effet de commerce, d'un billet à ordre ou d'un chèque impayé :

- Original de la pièce représentant la créance
- Preuve de dépôt en banque
- Pouvoir (en cas de représentation par un mandataire)

• S'il s'agit de cotisations impayées aux caisses de retraite :

- Copie de la mise en demeure adressée au débiteur
- Copie du bulletin d'adhésion
- Copie du bordereau de cotisations
- Pouvoir (en cas de représentation par un mandataire)
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Le jouet 

L'horlogerie-bijouterie-
orfèvrerie-joaillerie 

Le sanitaire-chauffage et le
matériel électrique 

La papeterie, fourniture 
et bureautique 

Emballages et bouchages métal-
liques des conserves alimentaires

Le commerce des animaux de
compagnie, produits et
accessoires pour animaux 
de compagnie 

Le nautisme 

Fin de l’accord
de plein droit

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2009

31/12/2011

30/09/2011

2009

Du 01/01/2009 au 30/06/2009 :
180 jours nets
Du 01/07/2009 au 30/09/2009 :
160 jours nets
Du 01/10/2009 au 31/12/2009 :
120 jours nets
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
105 jours nets

Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
70 jours fin de mois
Délais de paiement pour les 
situations standards :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours nets

Délais de paiement pour les
campagnes spécifiques 
(rentrée des classes, agendas) :
du 01/01/2009 au 30/04/2009 :
150 jours fin de mois
du 01/05/2009 au 31/05/2009 :
120 jours fin de mois
du 01/06/2009 au 31/12/2009 :
90 jours fin de mois
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois
Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours nets
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
- 10 jours jusqu’à 60 jours nets
Du 01/01/2009 au 30/09/2009 :
90 jours nets
Du 01/10/2009 au 31/12/2009 :
80 jours nets

2010

Du 01/01/2010 au 30/09/2010 :
140 jours nets
Du 01/10/2010 au 31/12/2010 :
100 jours nets

Du 01/01/2010 au 30/06/2010 :
105 jours nets
Du 01/07/2010 au 31/12/2010 :
75 jours nets
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Délais de paiement pour les si-
tuations standards :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
75 jours nets

Délais de paiement pour les
campagnes spécifiques (rentrée
des classes, agendas) :
du 01/01/2010 au 30/06/2010 :
90 jours fin de mois
du 01/07/2010 au 
31/12/2010 : 60 jours fin de
mois

Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
80 jours nets
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
- 10 jours jusqu’à 60 jours nets
Du 01/01/2010 au 30/09/2010 :
80 jours nets
Du 01/10/2010 au 31/12/2010 :
70 jours nets

2011

Du 01/01/2011 au 30/09/2011 :
100 jours nets
Du 01/10/2011 au 31/12/2011 :
80 jours nets

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
75 jours nets

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
50 jours fin de mois
Délais de paiement pour les si-
tuations standards :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
60 jours nets

Délais de paiement pour les
campagnes spécifiques (rentrée
des classes, agendas) :
du 01/01/2011 au 
31/12/2011 : 60 jours fin de
mois

Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
70 jours nets
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
- 10 jours jusqu’à 60 jours nets
Du 01/01/2011 au 30/09/2011 :
70 jours nets
Du 01/10/2011 au 31/12/2011 :
60 jours nets

Liste détaillée des accords dérogatoires aux délais de paiement de la LME

(Jours nets si à partir de la date d'émission de la facture ; le délai est diminué de 15 jours si fin de mois)
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Outillage Industriel - 
Quincaillerie industrielle 

L’agroéquipement

Optique lunetterie

Articles de sport

Disques (CD et DVD musicaux)

Activités manuelles artistiques

Fin de l’accord
de plein droit

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

2009

Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
70 jours fin de mois
Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels et
d'équipements de parcs, jardins
et forêts (espaces verts), de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
120 jours fin de mois

Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels
d'agroéquipement, de stock de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
270 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours nets, majorés de 30
jours pour toutes livraisons 
effectuées avant l'ouverture de
la ou des saison (s) d'activité,
auprès d'un magasin dont 
l'activité est exclusivement
saisonnière ou presque 
exclusivement saisonnière pour
le règlement du solde de la
commande dans l'hypothèse
d'un paiement multi-échéances
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
60 jours fin de mois
Du 01/03/2008 au 31/07/2008 :
150 jours fin de mois
Du 01/08/2008 au 31/12/2008 :
pratiques habituelles

Du 01/01/2009 au 30/04/2009 :
Si délais à l’origine > 90 jours
fin de mois : 75 jours fin de
mois

2010

Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels et
d'équipements de parcs, jardins
et forêts (espaces verts), de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
90 jours fin de mois

Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels
d'agroéquipement, de stock de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
180 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
75 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
85 jours nets, majorés de 30
jours pour toutes livraisons 
effectuées avant l'ouverture de
la ou des saison (s) d'activité,
auprès d'un magasin dont 
l'activité est exclusivement 
saisonnière ou presque 
exclusivement saisonnière pour
le règlement du solde de la
commande dans l'hypothèse
d'un paiement multi-échéances
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
55 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/05/2010 :
Si délais à l’origine > 90 jours
fin de mois : 65 jours fin de
mois
Si délais à l’origine entre 61 et
90 jours fin de mois : 55 jours
fin de mois

2011

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
50 jours fin de mois
Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels et
d'équipements de parcs, jardins
et forêts (espaces verts), de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
60 jours fin de mois

Pour les commandes réalisées
en présaison de matériels
d'agroéquipement, de stock de
pièces détachées et de 
matériels de démonstration :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
120 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
75 jours nets, majorés de 30
jours pour toutes livraisons e
ffectuées avant l'ouverture de
la ou des saison (s) d'activité,
auprès d'un magasin dont 
l'activité est exclusivement 
saisonnière ou presque 
exclusivement saisonnière pour
le règlement du solde de la
commande dans l'hypothèse
d'un paiement multi-échéances
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
50 jours fin de mois
Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 45 jours fin de
mois

Du 01/07/2011 au 31/07/2011 :
60 jours fin de mois

Liste détaillée des accords dérogatoires aux délais de paiement de la LME

(Jours nets si à partir de la date d'émission de la facture ; le délai est diminué de 15 jours si fin de mois)
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Activités manuelles artistiques

Produits acier pour la 
construction 
Pisciculture continentale et 
marine 

Bois ronds 

Armes et munitions pour la
chasse 

Fin de l’accord
de plein droit

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

2009

Si délais à l’origine entre 61 et
90 jours fin de mois : 60 jours
fin de mois
Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 55 jours fin de
mois
Du 01/05/2009 au 31/05/2009 :
120 jours fin de mois

Du 01/06/2009 au 31/07/2009 :
90 jours fin de mois

Du 01/08/2009 au 31/12/2009 :
Si délais à l’origine > 90 jours
fin de mois : 75 jours fin de
mois
Si délais à l’origine entre 61 et
90 jours fin de mois : 60 jours
fin de mois
Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 55 jours fin de
mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
70 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
120 jours nets
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
Ventes avec disponibilité 
immédiate des bois : 90 jours
fin de mois
Ventes avec disponibilité 
différée : 90 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/03/2009 :
150 jours nets
Du 01/04/2009 au 30/06/2009 :
120 jours nets
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
60 jours nets

2010

Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 50 jours fin de
mois

Du 01/06/2010 au 30/06/2010 :
90 jours fin de mois
Du 01/07/2010 au 31/08/2010 :
60 jours fin de mois

Du 01/09/2010 au 31/12/2010 :
Si délais à l’origine > 90 jours
fin de mois : 65 jours fin de
mois
Si délais à l’origine entre 61 et
90 jours fin de mois : 55 jours
fin de mois
Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 50 jours fin de
mois

Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
100 jours nets
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
Ventes avec disponibilité 
immédiate des bois : 75 jours
fin de mois
Ventes avec disponibilité 
différée : 85 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/03/2010 :
120 jours nets
Du 01/04/2010 au 30/06/2010 :
90 jours nets
Du 01/07/2010 au 31/12/2010 :
60 jours nets

2011

Du 01/08/2011 au 31/12/2011 : 
Si délais à l’origine > 90 jours
fin de mois : 55 jours fin de
mois
Si délais à l’origine entre 61 et
90 jours fin de mois : 50 jours
fin de mois
Si délais à l’origine < 61 jours
fin de mois : 45 jours fin de
mois

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
45 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
80 jours nets
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
Ventes avec disponibilité 
immédiate des bois : 60 jours
fin de mois
Ventes avec disponibilité 
différée : 75 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/03/2011 :
90 jours nets
Du 01/04/2011 au 31/12/2011 :
60 jours nets

Liste détaillée des accords dérogatoires aux délais de paiement de la LME

(Jours nets si à partir de la date d'émission de la facture ; le délai est diminué de 15 jours si fin de mois)
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Le bricolage 

Le bâtiment et travaux publics 

L'édition du livre

Pneumatiques

Les médicaments de 
prescription médicale 
facultative non remboursables 

Deux/trois roues motorisées et
quads 

Jardin amateur

Fin de l’accord
de plein droit

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2010

31/12/2011

31/12/2011

2009

Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
- 15 jours jusqu’à 45 jours fin
de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
70 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
195 jours nets
Pneumatiques tourisme, 
camionnette, 4 × 4 et deux
roues motorisés :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
60 jours fin de mois

Pneumatiques poids lourds,
agricole, génie civil, travaux 
publics et manutention (dits 
industriels ) :
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois

Du 01/01/2009 au 31/03/2009 :
120 jours fin de mois
Du 01/04/2009 au 31/12/2009 :
100 jours fin de mois
Si délais à l’origine > 105 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours nets
Si délais à l’origine < 105 jours :
du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
- 15 jours jusqu’à 60 jours nets

2010

Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
65 jours fin de mois
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
- 10 jours jusqu’à 45 jours fin
de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
165 jours nets
Pneumatiques tourisme, 
camionnette, 4 × 4 et deux
roues motorisés :
du 01/01/2010 au 30/06/2010 :
60 jours fin de mois
du 01/07/2010 au 31/12/2010 :
45 jours fin de mois

Pneumatiques poids lourds,
agricole, génie civil, travaux pu-
blics et manutention (dits in-
dustriels ) :
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
65 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
75 jours nets

Du 01/01/2010 au 31/03/2010 :
100 jours fin de mois
Du 01/04/2010 au 31/12/2010 :
85 jours fin de mois
Si délais à l’origine > 105 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
80 jours nets
Si délais à l’origine < 105 jours :
du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
- 10 jours jusqu’à 60 jours nets

2011

Si délais à l’origine > 90 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
55 jours fin de mois
Si délais à l’origine < 90 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
- 10 jours jusqu’à 45 jours fin
de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
50 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
135 jours nets
Pneumatiques tourisme, 
camionnette, 4 × 4 et deux
roues motorisés :
du 01/01/2011 au
31/12/2011 : 45 jours fin de
mois

Pneumatiques poids lourds,
agricole, génie civil, travaux 
publics et manutention (dits 
industriels ) :
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
55 jours fin de mois

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
60 jours nets

Du 01/01/2011 au 31/03/2011 :
85 jours fin de mois
Du 01/04/2011 au 31/12/2011 :
60 jours fin de mois
Si délais à l’origine > 105 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
70 jours nets
Si délais à l’origine < 105 jours :
du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
- 10 jours jusqu’à 60 jours nets

Liste détaillée des accords dérogatoires aux délais de paiement de la LME

(Jours nets si à partir de la date d'émission de la facture ; le délai est diminué de 15 jours si fin de mois)
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L’agrofourniture

Peintures, encres, couleurs,
colles et adhésifs
Tonnellerie

Secteur de l'industrie graphique

Pêche de loisirs

Cuir

Les véhicules de loisirs

Compléments alimentaires

Commerce de gros de l'outillage
automobile
Textile - habillement

Fin de l’accord
de plein droit

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2011

31/12/2010

31/12/2010

31/12/2011

2009

Ventes d'agrofourniture 
destinées aux productions 
végétales : 
Du 01/01/2009 au
30/06/2009 : 210 jours nets
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
180 jours nets
Ventes d'agrofourniture 
destinées aux productions 
animales : 
Du 01/01/2009 au
30/06/2009 : 120 jours nets
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
110 jours nets
Du 01/07/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois
Du 01/03/2009 au 31/12/2009 :
80 jours fin de mois
Accord dérogatoire non 
homologué au 23 novembre
2009
Du 01/11/2008 au 31/03/2009 :
120 jours fin de mois
Du 01/04/2009 au 31/10/2009 :
45 jours fin de mois
Du 01/11/2009 au 31/12/2009 :
90 jours fin de mois
Du 01/03/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
Entre fournisseurs et clients in-
dustriels : 135 jours nets
Entre constructeurs et distribu-
teurs :
Exposition : 180 jours nets
Réassortiment : 90 jours nets
Résidences mobiles
de loisirs : 120 jours nets
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
90 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
70 jours fin de mois
Du 01/01/2009 au 31/12/2009 :
75 jours fin de mois

2010

Ventes d'agrofourniture 
destinées aux productions 
végétales : 
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
150 jours nets

Ventes d'agrofourniture 
destinées aux productions 
animales : Du 01/01/2010 au
31/12/2010 : 100 jours nets

Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
45 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
70 jours fin de mois
Accord dérogatoire non 
homologué au 23 novembre
2009
Du 01/01/2010 au 31/03/2010 :
90 jours fin de mois
Du 01/04/2010 au 31/10/2010 :
45 jours fin de mois
Du 01/11/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
65 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
Entre fournisseurs et clients in-
dustriels : 120 jours nets
Entre constructeurs et distribu-
teurs :
Exposition : 150 jours nets
Réassortiment : 75 jours nets
Résidences mobiles
de loisirs : 105 jours nets
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
60 jours fin de mois
Du 01/01/2010 au 31/12/2010 :
65 jours fin de mois

2011

Ventes d'agrofourniture d
estinées aux productions 
végétales : 
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
90 jours nets

Ventes d'agrofourniture 
destinées aux productions 
animales : Du 01/01/2011 au
31/12/2011 : 80 jours nets

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
45 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
60 jours fin de mois
Accord dérogatoire non 
homologué au 23 novembre
2009
Du 01/01/2011 au 31/03/2011 :
60 jours fin de mois
Du 01/04/2011 au 31/12/2011 :
45 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
55 jours fin de mois
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
Entre fournisseurs et clients in-
dustriels : 90 jours nets

Entre constructeurs et distribu-
teurs :
Exposition : 120 jours nets
Réassortiment : 60 jours nets
Résidences mobiles
de loisirs : 90 jours nets
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
45 jours fin de mois

Du 01/01/2011 au 31/12/2011 :
55 jours fin de mois

Liste détaillée des accords dérogatoires aux délais de paiement de la LME

(Jours nets si à partir de la date d'émission de la facture ; le délai est diminué de 15 jours si fin de mois)
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D'autres guides sont en téléchargement sur le site www.lacademie.info :

• Cahier N° 1 - IAS 36 - Guide de lecture - Dépréciation d'actifs - Détermination de la valeur recouvrable des actifs
• Cahier N° 2 - La gouvernance associative : comment améliorer et rendre plus sûrs la conduite, la gestion et le fonctionnement des organismes sans but lucratif
• Cahier N° 3 - La dématérialisation des factures : la nouvelle équation FE = EDI + (I+P)2

• Cahier N° 4 - La maîtrise des risques : une approche innovante à la portée de toutes les entreprises
• Cahier N° 5 - Les PME et le développement durable : comment mesurer la performance en matière de développement durable ?
• Cahier N° 6 - Le rôle des professionnels de la comptabilité, de l'audit et de la finance dans la Gouvernance d'entreprise
• Cahier N° 7 - IAS 36 - Guide de lecture (volume 2) Dépréciation d'actifs - Précisions sur la Détérmination de la Juste Valeur diminuée des coûts de la vente
• Cahier N° 8 - Le management de transition, un nouvel outil managérial : mode d'emploi et bonnes pratiques
• Cahier N° 9 - Convergence IFRS - US GAAP - Enjeux identifiés à partir de la pratique des groupes français cotés aux USA
• Cahier N° 10 - Le Financement des Entreprises après Bâles 2
• Cahier N° 11 - Comment encourager le développement pérenne de l'entrepreneuriat en France ?
• Cahier N° 12 - Trade finance : Risques, Techniques, Technologies
• Cahier N° 13 - Les bonnes pratiques en matière de contrôle interne dans les PME
• Cahier N° 14 - La gouvernance d'entreprise : une vision globale du management
• Cahier N° 15 - Le management des entreprises en difficulté financière
• Cahier N° 16 - La maîtrise des risques dans les opérations d'acquisition
• Cahier N° 17 - L'allocation du coût du regroupement aux actifs et passifs de la société acquise
• Cahier N° 18 - La Qualité Comptable au service d’une gestion performante des collectivités locales

A propos de l'Académie :

• Rassembler les professionnels de la comptabilité, de l'audit, de la gestion et de la finance, qu'ils exercent dans l'entreprise, les administrations, l'enseignement
ou la profession libérale, en vue de faciliter leurs échanges et identifier les bonnes pratiques.

• Elever le niveau de la réflexion doctrinale et pratique, produire et diffuser largement, dans ces matières.
• Constituer un réseau de professionnels pluridisciplinaires au service de l'économie et exporter les valeurs et le savoir-faire français à l'international.

William NAHUM
Président Fondateur de l’Académie
wnahum@wanadoo.fr

Marie-Claude PICARD
Tél : 01 44 15 62 52
mcpicard@lacademie.info

CONTACT
Académie des Sciences et Techniques
Comptables et Financières

19 rue Cognacq Jay
75341 Paris Cedex 07
Tél. 01 44 15 60 00
Fax 01 44 15 90 05

www.lacademie.info




